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CP

2026

CP

2027

CP

2028

CP

2029

CP

2026

CP

2027

CP

2028

CP

2029

9202 1SI Médiathèque de Saumur (Hors AP) 2 458
9202 5BE-INGBAT Médiathèque de Saumur (Hors AP) 32 000 55 000 10 000
9202 6LECTPUB Médiathèque de Saumur (Hors AP) 8 700 8 700 8 700 8 700
9213 5BE-INGBAT Médiathèque de Saumur (AP17) 262 500 50 000 900 500
9203 1SI  650

9203 5BE-INGBAT Bibliothèque de Montreuil-Bellay 7 000 7 000 7 000
9203 6LECTPUB Bibliothèque de Montreuil-Bellay 1 800 1 800 1 800 1 800
9216 5BE-INGBAT Montreuil-Bellay - Réhabilitation médiathèque (AP50) 75 000 400 000 1 000 000 475 000    0   528 240

9204 1SI Bibliothèque Doué 250

9204 5BE-INGBAT Bibliothèque Doué 47 000 257 000 7 000
9204 6LECTPUB Bibliothèque Doué 4 200 4 200 4 200 4 200
9211 5BE-INGBAT Médiathèque de Longué (AP10) 275 000
9209 0COM Lecture publique - invest communs 5 000
9209 1SI Lecture publique - invest communs 9 340
9217 5BE-INGBAT Médiathèque de Gennes (AP51) 25 000 100 000 766 272 766 272   490 000

9207 1SI Dôme (hors AP) 900

9207 5BE-INGBAT Dôme (hors AP) 222 500 50 000 60 000
9207 6ACTCULTUR Dôme (hors AP) 121 850
9208 0COM Equipements culturels_Moyens communs 12 000
9214 5BE-INGBAT Théâtre sécurisation façades (AP27) 78 750 945 000 2 441 250   400 000

9212 1SI Ecole de Musique 1 500
9212 6ENSMUSIC Ecole de Musique 35 000 20 000 20 000 20 000

DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES  1 228 398  1 898 700  5 226 722  1 275 972    0   928 240   490 000    0
9600 5BE-INGBAT Terrain GDV - Brain-sur-Allonnes   2 500   2 500

9601 5BE-INGBAT Terrain GDV - Distré   42 500

9602 5BE-INGBAT Terrain GDV - St Lambert   40 500   40 000

9603 5BE-INGBAT Terrain GDV - Vivy   69 000   20 000

9604 5BE-INGBAT Terrain GDV - Allonnes La Cassoire   41 000   5 000   5 000

9605 5BE-INGBAT Terrain GDV - Montreuil   63 808

9606 5BE-INGBAT Terrain GDV - Longué   40 000   18 000

9607 5BE-INGBAT Terrain GDV - Les Rosiers    0   12 000   36 000

9608 5BE-INGBAT Terrain GDV - Doué-en-Anjou    0    0

9609 5BE-INGBAT Terrain GDV - St-Philbert-du-Peuple   33 000   453 000    0

9610 5BE-INGBAT Terrain GDV - Tous terrains   5 000   5 000   5 000   5 000

9611 4GDV Montreuil Bellay - Mémorial tziganes   20 000

9612 5BE-INGBAT Doué - Réaménagement aire daccueil GDV (AP54)   279 000   330 000

9654 4HABITAT Abondement parc privé (hors OPAH RD Doué)   130 000   130 000   130 000   130 000

9656 4HABITAT Abondement parc public   330 000   330 000   330 000   330 000

9659 4HABITAT OPAH RU Longué jumelles (secteur opérationnel)   17 000

9662 4HABITAT Abondement parc privé - OPAH RU Saumur (secteur opérationnel)   77 937

9675 4HABITAT OPAH RU Bellevigne Gennes Vernantes Doué   267 500   135 000

9661 4URBANISME SCOT (Saulaie - doué)   6 000

9664 4URBANISME Plan Paysage   20 000   20 000

9667 4URBANISME PLUI du Douessin   48 000

9668 4URBANISME PLUI Loire-Longué   93 000

9669 4URBANISME PLUI SLD   227 500   4 000

9670 4URBANISME PLUI Gennes   118 000

9671 4URBANISME PLUI Tuffalun   60 000

9672 4URBANISME SCOT Révision (AP44)   166 379   18 000

9673 4URBANISME PLUI CASVL (AP45)   224 235   149 490   99 660   18 000   18 000

POLITIQUES SOCIALES 9676 5BE-INGBAT Investissements CIAS   36 000

 2 457 859  1 635 990   623 660   465 000   36 000   18 000    0    0

GENS DU VOYAGE

HABITAT

URBANISME

DIRECTION AMENAGEMENT ET COHESION TERRITORIALE

ENSEIGNEMENT 

MUSICAL

CASVL - BUDGET PRINCIPAL - PPI 2026 - 2029

Service op gestionnaire Libellé Opération

DEPENSES RECETTES

ACTION CULTURELLE

LECTURE PUBLIQUE

Finances, le  04/11/2025
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CP

2026

CP

2027

CP

2028

CP

2029

CP

2026

CP

2027

CP

2028

CP

2029

CASVL - BUDGET PRINCIPAL - PPI 2026 - 2029

Service op gestionnaire Libellé Opération

DEPENSES RECETTES

9300 7AFFJURI Zone de Méron (AP2) 16 000
9306 5VOIRIE-ZA Zone Ecoparc 0 240 000 240 000
9309 5VOIRIE-ZA Zone Clos Bonnet - Saumur 0 0 500 000
9312 5VOIRIE-ZA Zone de Méron à Montreuil (hors AP) 30 000 200 000
9321 5VOIRIE-ZA Zone du Croulay - Distré 0 500 000
9337 5VOIRIE-ZA Autres zones d'activités 360 000 205 000 205 000 205 000
9344 5VOIRIE-ZA Zone de Chacé (AP2) 29 033 360 000
9425 3DEVECO Extension ZA les Sabotiers - Gennes Val de Loire

9438 5VOIRIE-ZA Interconnexion terminal embranche Méron (ITE) 50 000 50 000 50 000 50 000
9443 7AFFJURI Réserves foncières ZAE - Densification des zones 150 000
9451 5VOIRIE-ZA Gennes val de Loire - ZA du Plessis 36 000
9364 5VOIRIE-ZA Zone Europe Champagne 0 500 000
9340 5BE-INGBAT Ateliers relais - Multisites 125 000 845 000 75 000
9376 5BE-INGBAT Ancien site ALTREX 50 000 50 000
9391 5BE-INGBAT Extension AR 10 et 11  Zone jumelles (AP26) 350 000
9397 5BE-INGBAT Atelier Relais 5 - Montreuil Bellay (AP31) 402 000
9403 5BE-INGBAT Atelier Relais 6 - Montreuil Bellay (AP38) 402 000
9427 5BE-INGBAT Longué - Atelier Relais 22 - Zone Anjou Actiparc 0 21 600 399 600
9431 5BE-INGBAT Atelier relais 5 - ZA Tuffalun 0 37 800 378 000
9432 5BE-INGBAT Atelier relais 6 - ZA Tuffalun 0 37 800 378 000
9433 5BE-INGBAT Atelier relais 5 ZA Gennes 0 37 800 378 000
9439 5BE-INGBAT Montreuil bellay - Atelier Relais 7 15 000 25 000 725 000
9441 5BE-INGBAT ZA Gennes - Usine Relais 1 0 0

9442 5BE-INGBAT ZA Gennes - Atelier Relais 6 0 37 800 378 000
9452 5BE-INGBAT ZA Tuffalun - Usine Relais 1 50 000
9458 5BE-INGBAT Longué - Atelier relais 23 - Zone Anjou actiparc 0 21 600 399 600
9459 5BE-INGBAT Coudray Macouard - Atelier Relais 2 - ZA Pas de la Biche 25 000
9460 5BE-INGBAT Usine Relais 1 - ZA Gennes (AP55) 395 000 315 000

XXXX 5BE-INGBAT Montreuil bellay - Réhabilitation AR (Leguay) 0 120 000
XXXX 5BE-INGBAT Allonnes - Usine Relais 13 0 43 200 799 200
9335 5BE-INGBAT Distré - Pépinière d'entreprises 115 000 410 000 160 000
9394 5BE-INGBAT Distré - Pépinière d'entreprises - Trvx énergétiques (AP28) 379 727
9336 5BE-INGBAT Longué - Pépinière d'entreprises 25 000 125 000 5 000
9338 3DEVECO Doué - Pépinière d'entreprises 1 000 1 000 1 000

9405 3DEVECO Cour artisanale 2 891 036 650 000 1 800 000

9411 5BE-INGBAT Batiment ex UNEDIC 5 000
9412 3DEVECO Commerce PLUS 240 000 240 000 240 000 240 000 120 000 120 000 120 000 120 000
9415 5BE-INGBAT Batiment ex Best Drive 15 000 15 000
9416 5BE-INGBAT Bâtiment Rue Marc Leclerc - saumur 0 5 000
9428 5BE-INGBAT Bâtiments tertiaires travaux 500 000
9426 7AFFJURI Pôle tertiaire chemin vert - maison des sports de combat 10 000
9444 7AFFJURI Locaux rue du Mouton (VEFA) 426 006
9453 5BE-INGBAT Saumur - Atelier relais Ex friche DALSOUPLE 0 34 560 583 200 48 600
9384 3DEVECO Agriculture - Cuisine centrale 729 350
9440 3DEVECO FDC restauration scolaire (2024-2026) 200 000 177 290
9371 3TOURISME Filière équestre 10 000 10 000 10 000 10 000 3 200
9435 0COM Investissements site de Verrie 15 000
9435 3DEVECO Investissements site de Verrie 25 000 25 000 25 000
9445 5BE-INGBAT Réaménagement site de Verrie (AP 49) 1 400 000 1 300 000 1 308 432 803 000 803 000 703 000

FILIERE BOIS 9417 3DEVECO Forêt - Bois 35 000 35 000 35 000 35 000
9350 3FORMATION Pôle Universitaire (hors AP) 1 000 1 000 1 000 1 000
9350 5BE-INGBAT Pôle Universitaire (hors AP) 175 000 70 000
9350 1SI Pôle Universitaire (hors AP) 30 000
9450 5BE-INGBAT Saumur - Espace étudiants CAMPLUS (AP 52) 520 800 1 975 800 500 000

AGRICULTURE

EQUESTRE

FORMATION

ECO - INDUSTRIE - ZA

ECO - INDUSTRIE - BAT 

ECO

COMMERCE-ARTISANAT-

TERTIAIRE

Finances, le  04/11/2025
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CP

2026
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2027

CP

2028

CP

2029

CP

2026
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2027

CP

2028

CP

2029

CASVL - BUDGET PRINCIPAL - PPI 2026 - 2029

Service op gestionnaire Libellé Opération

DEPENSES RECETTES

9500 3TOURISME Sentiers de randonnée 27 600 5 000 5 000 5 000 2 000
9504 5BE-INGBAT Office de tourisme de Saumur - Maison des vins 10 000 10 000
9514 3TOURISME Itinéraire Loire à vélo (AP9) 10 500 10 500
9514 5BE-INGBAT Itinéraire Loire à vélo (AP9) 500 000 2 500 000 3 789 000 2 227 955 0 0

9514 7AFFJURI Itinéraire Loire à vélo (AP9) 150 000
9522 3TOURISME Soutien aux projets touristiques 5 000 5 000 5 000 5 000
9523 3TOURISME Valorisation de la Dive 20 000 10 000 10 000 10 000
9526 3TOURISME Schéma développement touristique-nouvelles actions 20 000 20 000 20 000 20 000

10 977 052 10 282 750 13 403 032 1 629 600 3 156 155 923 000 823 000 120 000
9000 5BE-INGBAT Moyens généraux 537 000 301 000 301 000 10 000
9006 5BE-INGBAT Siège social 50 000 50 000 50 000
9013 5BE-INGBAT Parc du Breil 15 000
9015 5BE-INGBAT Bâtiment Restos du coeur - Outil en main 46 700 42 500 2 500
9016 5BE-INGBAT Contrôle pilotage système de chauffage

9021 5BE-INGBAT Construction batiment service dege Aubrières (AP35) 0 550 000 2 600 000 1 060 000 300 000
9022 5BE-INGBAT Travaux énergétiques siège social maréchal leclerc (AP36) 20 000 524 988
9032 1SI Réhabilitation espace verdun (AP46) 8 000
9032 5BE-INGBAT Réhabilitation espace verdun (AP46) 2 561 638 1 517 213
9034 5BE-INGBAT Schéma directeur immobilier et énergétique (AP48) 0

9038 5BE-INGBAT Contrôle pilotage des fluides (AP53) 85 000 150 000 150 000
9419 0COM Méron - Biodiversité 5 160
9419 5GEMAB Méron - Biodiversité 40 000 26 000
9419 7AFFJURI Méron - Biodiversité 10 000 10 000
9701 0COM Thouet hors CTMA 2 500
9701 5GEMAB Thouet hors CTMA 252 000 540 000 100 000 100 000
9711 5GEMAB Actions biodiversité 68 950 61 500 61 500 18 000 18 000 18 000
9716 5GEMAB Morphologie Arceau  (AP47) 60 000 100 250 40 000 66 667
9717 5GEMAB Accompagnement des usages  (AP47) 70 000 56 100 40 000 56 499 44 067 33 334
9718 5GEMAB Morphologie Thouet  (AP47) 551 439 210 000 285 000 300 000 367 333 28 167 240 000 200 000
9718 7AFFJURI Morphologie Thouet  (AP47) 12 000 3 000
9720 5GEMAB AFP - Association Foncière Pastorale 9 000
9707 5RISQUES Fiabilisation digue de l'Authion 92 302 92 302 92 302 0 221 525
9709 1SI Inventaire et reconnaissance des cavités souterrai 19 000
9710 5RISQUES Digue de Saumur 125 000 449 000 228 160 129 388 224 619
9713 5RISQUES PAPI complet 117 000 94 000 4 000 3 000 5 600 72 000

TRANSITION 

ENERGETIQUE
9708 5TRAN-ENER Etudes énergies renouvelables 192 000

4 941 689 4 234 865 3 914 462 1 592 388 1 048 420 456 901 363 334 646 144
9000 0COM Moyens généraux 1 500 1 500 1 500 1 500
9000 1SI Moyens généraux 42 000 42 000 42 000 42 000
9000 7CPU Moyens généraux 41 000 41 000 41 000 41 000
9000 8RH Moyens généraux 10 600 10 600 10 600 10 600
9000 7AFFJURI Moyens généraux 5 000 5 000 5 000 5 000
9023 1SI Plan de transformation SI 30 000
9024 1SI E-administration - GRU 6 000
9036 1SI Sécurité du SI (SSI) 2 200

138 300 100 100 100 100 100 100 0 0 0 0

RISQUES

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DES GRANDS EQUIPEMENTS

DIRECTION DE L'ECONOMIE ET DE L'ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE

GRANDS EQUIPEMENTS

GEMAB

MOYENS GENERAUX

MOYENS GENERAUX

TOURISME

Finances, le  04/11/2025

C
h

a
în

e
 d

'in
té

g
ri
té

 d
u

 d
o

c
u

m
e

n
t 

: 
9

1
 6

F
 B

4
 A

0
 5

C
 7

9
 2

2
 D

3
 3

C
 0

7
 B

5
 4

E
 E

3
 D

7
 F

6
 2

4

A
R

 p
ré

fe
c
tu

re
 :

 0
4

9
-2

0
0

0
7

1
8

7
6

-2
0

2
5

1
1

1
3

-2
0

2
5

-1
5

9
-D

C
-D

E

R
e

ç
u

 e
n

 p
ré

fe
c
tu

re
 l
e

 :
 1

8
/1

1
/2

0
2

5

P
u

b
lié

 l
e

 :
 1

8
/1

1
/2

0
2

5

P
a

r 
: 

J
a

c
k
ie

 G
O

U
L

E
T

 C
L

A
IS

S
E

D
o

c
u

m
e

n
t 

c
e

rt
if
ié

 c
o

n
fo

rm
e

 à
 l
'o

ri
g

in
a

l

h
tt

p
:/

/p
u

b
lia

c
t.

fr
/d

o
c
u

m
e

n
tP

u
b

lic
/8

0
6

0
8

0

Page 3/4



CP

2026
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2029
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2026
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2027

CP

2028

CP

2029

CASVL - BUDGET PRINCIPAL - PPI 2026 - 2029

Service op gestionnaire Libellé Opération

DEPENSES RECETTES

9100 1SI Piscine de Longué (hors AP) 0

9100 2PISCINES Piscine de Longué (hors AP) 5 000 5 000 5 000 5 000
9100 5BE-INGBAT Piscine de Longué (hors AP) 20 000 10 000
9101 2PISCINES Piscine de Gennes 2 000 2 000 2 000 2 000
9101 5BE-INGBAT Piscine de Gennes 0

9102 5BE-INGBAT Piscine d'Offard couverte à Saumur 12 000 12 000
9103 2PISCINES Piscine Val de Thouet à Saumur 5 000 5 000 5 000 5 000
9103 1SI Piscine Val de Thouet à Saumur 18 000
9103 5BE-INGBAT Piscine Val de Thouet à Saumur 100 000 140 000
9106 2PISCINES Piscine de Brain s/Allonnes 2 000 2 000 2 000 2 000
9106 5BE-INGBAT Piscine de Brain s/Allonnes 15 000 10 000 10 000
9107 2PISCINES Piscine des Nobis (hors AP) 2 000 2 000 2 000 2 000
9107 5BE-INGBAT Piscine des Nobis (hors AP) 10 000 10 000
9108 2PISCINES Piscine de Doué en Anjou 7 000 7 000 7 000 7 000
9108 1SI Piscine de Doué en Anjou 30 000
9108 5BE-INGBAT Piscine de Doué en Anjou 2 909 000
9113 1SI Piscines - Investissements communs 32 350
9113 2PISCINES Piscines - Investissements communs 15 000 15 000 15 000 15 000
9118 5BE-INGBAT Construction Piscine Gennes Val de Loire (AP37) 5 000
9119 5BE-INGBAT Piscine Offard découverte (AP43) 4 118 564 6 800 000 500 000
9110 5BE-INGBAT Salle de gymnastique de St Lambert 163 000 10 000
9111 2AUEQSP Stade d'Offard à Saumur (hors AP) 1 000 1 000 1 000 1 000
9111 5BE-INGBAT Stade d'Offard à Saumur (hors AP) 10 000 30 000
9112 2SPORTSANT Soutien aux projets sport-santé 50 000 50 000 50 000

7 531 914 7 111 000 599 000 39 000 0 0 0 0

27 275 212 25 263 405 23 866 976 5 102 060 4 240 575 2 326 141 1 676 334 766 144

PRODUIT DES CESSIONS 2 000 000 400 000 400 000 400 000

FCTVA 16,404% 2 593 285 3 149 959 2 531 135 652 926

POUR MÉMOIRE -245 670
9316 - Zone de la Saulaie Doué en Anjou   50 000

  35 000

  100 000   100 000   100 000   100 000

9418 - Concession multi friches (dev éco)   160 000   160 000   160 000   160 000

TOURISME 9368 - Aide en compte courant d'associé - Projet eonotouristique Parnay   200 000

  545 000   260 000   260 000   260 000

OPERATIONS SUIVIES AU BUDGET LOTISSEMENTS - AMENAGEMENT DE ZONES

Service op gestionnaire Libellé Opération
CP

2026

CP

2027

CP

2028

CP

2029

CP

2026

CP

2027

CP

2028

CP

2029
5003 5VOIRIE-ZA Lotissement Grand Bois - Allonnes

5005 5VOIRIE-ZA MBY - ZA Europe Champagne 0 16 500 1 475 000 134 900 101 500
5008 5VOIRIE-ZA EXTENSION ZA ECOPARC - SAUMUR (AP2)

5009 5VOIRIE-ZA EXTENSION ZONE CHAMP BLANCHARD - DISTRE (AP3) 15 000 200 000
5011 5VOIRIE-ZA EXTENSION ZONE LE MOULIN AUX PINS - VERNANTES (AP5 35 000
5012 5VOIRIE-ZA EXTENSION ZONE CROULAY - DISTRE (AP6)

5013 5VOIRIE-ZA LOTISSEMENT EUROPE-CHAMPAGNE - MONTREUIL BELLAY

5014 7AFFJURI EXTENSION ZONE CHACE 45 000
5015 5VOIRIE-ZA LOTISSEMENT DOUE EN ANJOU - IMPRIMERIE ETIENNE 350 000

  445 000   216 500  1 475 000   134 900    0    0   101 500    0

Total Dépenses CHAPITRE 27 - IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Total Dépenses Réelles BUDGET LOTISSEMENTS

ECO - INDUSTRIE - ZA

DIRECTION DES POLITIQUES SPORTIVES

TOTAL PPI - OPERATIONS D'EQUIPEMENT

ECO - INDUSTRIE - ZA
9326 - Zone la Scierie Longué

ECO - INDUSTRIE - BAT 

ECO
9359 - Aides aux entreprises

AUTRES EQUIPEMENTS 

SPORTIFS

SPORT - SANTE

PISCINES

Finances, le  04/11/2025
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PROSPECTIVES

www.saumurvaldeloire.fr
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Rapport d’Orientation Budgétaire 2026

Prospectives Budget PRINCIPAL
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Rapport d’Orientation Budgétaire 2026

Prospectives Budget Annexe DECHETS
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Prospectives Budget Annexe TRANSPORTS
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Rapport d’Orientation Budgétaire 2026

Prospectives Budget Annexe EAU POTABLE
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Rapport d’Orientation Budgétaire 2026

Prospectives Budget Annexe ASSAINISSEMENT
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RAPPORT DE
DÉVELOPPEMENT
DURABLE
2025

Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire  
11 rue du Maréchal Leclerc
CS 54030 - 49408 Saumur Cedex 
Tél. 02 41 40 45 50
www.saumurvaldeloire.fr
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P 06 - ACCOMPAGNEMENTS ET ÉQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES

P 10 - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET ATTRACTIVITÉ  

P 24 - EAU ET ASSAINISSEMENT

P 30 - BIODIVERSITÉ ET ENVIRONNEMENT

P 43 - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

P 48 - AFFAIRES CULTURELLES

P 52 - FINANCES ET COMMANDES PUBLIQUES
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3

Mesdames, Messieurs,

Depuis le début de ce mandat, avec mes collègues élus de la Communauté d’Agglomération Saumur Val 
de Loire, nous avons tenu un cap clair en faisant du développement économique, des services publics 
et de la transition écologique les trois piliers indissociables de notre action. Créer de l’emploi, garantir et 
faciliter l’accès de toutes et tous aux services essentiels et protéger notre environnement, voilà le sens de 
notre engagement.

L’environnement, dans sa dimension la plus large, guide nos décisions et inspire notre politique. 
Développer les énergies propres, préserver la ressource en eau, réduire les déchets, verdir nos mobilités, 
améliorer la qualité de l’air, préserver la biodiversité, ces priorités ne sont pas des options, mais des 
impératifs pour l’avenir de notre territoire.

L’enjeu environnemental irrigue l’ensemble de nos actions publiques. Parler rénovation de l’habitat, c’est 
parler environnement. Parler mobilité, urbanisme ou tourisme, c’est encore parler environnement. Parler 
« politique cheval », c’est aussi parler environnement. C’est affirmer que la transition écologique n’est pas 
un volet parmi d’autres mais bien le socle sur lequel se construit notre projet de territoire.

Depuis plusieurs années, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire affirme cette ambition à 
travers une conviction simple : faire de la transition écologique le fil vert du mandat. Ce nouveau Rapport 
de Développement Durable illustre une fois encore la dynamique engagée, les avancées concrètes 
obtenues et les objectifs restant à atteindre.

Je vous souhaite une excellente lecture.

Jackie Goulet Claisse
Président de la Communauté 

d’Agglomération Saumur Val de Loire
Maire de la Ville de Saumur
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4

CLÉ DE LECTURE : 
LA DÉMARCHE TERRITOIRE 
ENGAGÉ CLIMAT AIR ÉNERGIE, 
QU’EST-CE QUE C’EST ?

La labellisation Climat-Air-Énergie de l’ADEME, issue du dispositif européen European Energy 
Award, aide les collectivités à renforcer leur politique énergie-climat. Elle valorise les meilleures 
actions menées en matière de climat, d’air et d’énergie à travers une évaluation normalisée (61 
actions, 500 points) fondée sur les compétences et l’influence de la collectivité.

L’audit est réalisé par un expert externe et indépendant, garantissant l’impartialité du résultat. Le 
niveau de label obtenu dépend du taux de réalisation des actions par rapport au potentiel maximal de 
la collectivité.

En processus 35% 50% 65% 75%

Le label est attribué pour 4 ans. Au-delà, la collectivité est ré-auditée pour suivre les progrès réalisés 
et lui permettre de conserver sa distinction.

Depuis 2019, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire et la Ville 
de Saumur sont engagées dans la démarche Territoire Engagé Transition 
Écologique, le label Climat-Air-Énergie porté par l’ADEME.

Après 4 années de travail sur la structuration et la mise en œuvre de leur 
politique climat-air-énergie, leur engagement a été reconnu en avril 2023 par la 
Commission nationale du label, qui leur a attribué 2 étoiles avec un score de 38,1 %.

Ce label, valable jusqu’en 2027, marque une première étape. D’ici là, les deux collectivités 
poursuivent leurs actions autour de 10 axes prioritaires afin d’atteindre le niveau 3 étoiles et de 
renforcer leur transition écologique.
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5

DOMAINES DU LABEL

D1 Développement territorial

D2 Patrimoine de la collectivité

D3 Approvisionnement en énergie et eau, assainissement

D4 Mobilité

D5 Organisation interne

D6 Communication et coopération

AXES DE PROGRESSION POUR 2023-2027 
DÉFINIS DANS LE CADRE DU LABEL

A1 Former et mobiliser agents et élu.es (sobriété, adaptation au changement climatique, 
accompagnement aux changements de comportement...)

A2 Systématiser la politique d’achats durables

A3 Tendre vers un schéma directeur du patrimoine en intégrant des objectifs climat, air, 
énergie

A4 Intégrer des exigences développement durable dans les projets d’aménagements

A5 Intégrer la vulnérabilités au changement climatique dans les différentes politiques 
publiques

A6 Soutenir la rénovation des logements en intégrant des objectifs climat, air, énergie

A7 Poursuivre la dynamique d’économie circulaire

A8 Engager une démarche de tourisme durable

A9 Réaliser l’évaluation climat du budget 

A10 Suivre et évaluer nos actions (indicateurs de suivi, COPIL/COTEC, tableau de bord...)

Certaines actions présentes dans ce rapport de développement durable contribuent au label 
Territoire Engagé Transition Écologique « Climat-Air-Énergie » (TETE-CAE).

L’exemple ci-dessous permet de voir comment les identifier :

D2 A3 A4

signifie que l’action contribue au label en s’inscrivant dans 
le domaine D2 - Patrimoine de la collectivité en lien avec les 
axes de progression A3 - Tendre vers un schéma directeur du 
patrimoine en intégrant des objectifs climat, air, énergie et A4 - 
Intégrer des exigences développement durable dans les projets 
d’aménagements.
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ACCOMPAGNEMENTS ET 
ÉQUIPEMENTS
COMMUNAUTAIRES
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7

RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE DU SIÈGE DE 
L’AGGLOMÉRATION 
Les travaux de rénovation énergétique du siège de la Communauté 
d’Agglomération Saumur Val de Loire sont en cours depuis début 2024 
et se termineront fin 2025. Ils consistent :

• au renforcement de l’isolation du plancher haut,

• au complément d’isolation thermique intérieure des murs en pierre 
de l’hôtel consulaire (hormis les zones prescrites par l’architecte des 
bâtiments de France pour leur valeur patrimoniale),

• au raccordement au réseau de chaleur urbain, une solution vertueuse 
qui entre dans le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET),

• au remplacement des ouvrants par des ouvrants plus performants, 

• à la mise en œuvre d’une VMC simple flux, 

• à l’optimisation des sources d’éclairage,

• aux mises en conformité de toute l’électricité du site, 

• à l’amélioration de l’isolation acoustique entre bureau et salle de 
réunion. 

À noter que ce projet prévoit le réemploi d’une partie des radiateurs 
existants. 

La facture énergétique annuelle s’élève à 41 817€ TTC et les émissions 
de CO2 à 64,6T. L’objectif devrait permettre de réduire de 46% la 
consommation d’énergie et de 46,7T les émissions de CO2. 

Subventions : 	 • FEDER : 452 558 €
			   • Fonds Vert : 177 820 €
			   • DETR : 97 000 €

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

++

+

+

46,7T
objectif de réduction 

des émissions de CO2

46%
objectif de réduction de la 

consommation d’énergie réelle

1 140 148 €
Montant des travaux HT :

D2 A1 A3 A4D5 A7

Répartition des déperditions d’énergie 
dans le bâtiment suivant audit énergétique avant travaux

2 000m2
Surface chauffée :
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SCHÉMA DIRECTEUR IMMOBILIER 
ET ÉNERGÉTIQUE 
La collectivité élabore actuellement son Schéma Directeur Immobilier et 
énergétique (SDIE). 

SCHÉMA 
Grandes lignes, points principaux qui permettent de comprendre un 
projet afin d’assurer une cohérence globale

DIRECTEUR 
Horizon des actions à entreprendre pour atteindre les objectifs 
spécifiés​

IMMOBILIER 
Appliqué aux enjeux de la gestion pérenne du parc immobilier​

& ÉNERGÉTIQUE 
Intégration des enjeux environnementaux et réglementaires actuels

Pour ce faire, différentes étapes ont eu lieu ou sont en cours : 

• audit 360° de tous les bâtiments du patrimoine de la Communauté 
d’Agglomération (état de vétusté, réglementaire, occupationnel et 
fonctionnel, financier),

• sensibilisation des élus et des directions à la gestion patrimoniale via 
l’analyse de notre système de gestion d’actifs, 

• mise en place de groupes de travail élus/agents pour réfléchir à 
l’avenir souhaitable de chaque bâtiment à moyen terme (d’ici 2032). 

L’audit a identifié dans l’ensemble un parc en bon état et performant 
énergétiquement. L’objectif de réduction des consommations 
énergétiques du décret tertiaire 2030 est atteint à l’échelle du parc 
(-40 % par rapport à la consommation de référence). 

Les investissements de rénovation et d’entretien actuels sont suffisants 
pour maintenir les bâtiments en bon état de vétusté et de performance 
énergétique. 

Les bâtiments sont jugés fonctionnels pour 87% des surfaces, avec 
cependant une légère problématique d’occupation (saturation ou sous-
occupation pour 28% des surfaces). 

Ce SDIE a permis de définir des objectifs chiffrés via des lignes 
directrices de gestion patrimoniale, avec par exemple n’avoir aucune 
chaudière fioul dans le parc ou bien encore atteindre 80 % des surfaces 
bâties en bon état et performantes énergétiquement. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

++
+
+

+ +

106
bâtiments audités

soit

86 176 m2

•	 Suivi en interne du SDIE à la fin de la prestation du bureau d’études 
en novembre 2025. 

•	 Animation du tableau de bord de gestion du patrimoine.
•	 Utilisation des indicateurs pour l’aide à la décision des élus. 

PERSPECTIVES

D2 A1 A3D3 D5

des surfaces sont jugées 
fonctionnelles

87%

des surfaces sont saturées 
ou sous-occupées

28%
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AIDE FINANCIÈRE À 
L’ACQUISITION D’UN 
RÉCUPÉRATEUR D’EAU DE PLUIE 
Depuis le 1er janvier 2025, pour tout achat d’un récupérateur d’eau de 
pluie, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire propose 
le versement d’une aide financière de 50 % du montant de la facture 
(dans la limite 100 € maximum) à tout usager du territoire qui en fait la 
demande par voie postale ou sur internet.

Un service téléphonique est disponible pour répondre aux différentes 
questions des demandeurs ainsi que pour les accompagner dans la 
démarche si nécessaire.

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

+
++

+ +

D3 A5

•	 Le renouvellement de l’opération permettrait d’équiper l’ensemble 
des foyers du territoire. 

PERSPECTIVES

109
demandes traitées 

Depuis le 1er janvier 2025

13 000 €
dédiés à cette aide financière

€

1
démarche en ligne
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DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE
ET ATTRACTIVITÉ
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Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

ACTIONS AVEC L’ADECC 
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire adhére à 
l’association ADECC qui a pour objectif de développer les actions 
d’économie circulaire, de mutualisation et de réduction des déchets. 

La collectivité a organisé avec cette association deux petits-déjeuners 
(secteur Nord-Loire et secteur Sud-Loire) à destination des industriels 
pour les sensibiliser sur ces sujets.

En parallèle, l’ADECC organise deux fois par an, à destination des 
industriels, des collectes de déchets électriques et électroniques (DEEE) 
pour les recycler. Le montant de ces 2 collectes est 2 500€.

•	 Actions qui devraient se renouveler en 2026 

PERSPECTIVES

D1 D6 A7

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

1 000 €/an
d’adhésion à l’ADECC

15
entreprises présentes 

à chaque petit-déjeuner

DÉMARCHE RESPONSABILITÉ 
SOCIÉTALE DES ENTREPRISES 
(RSE) 
Les industriels sont désormais soumis à la mise en place de la démarche 
RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises). Cette démarche est soit 
volontaire, soit obligatoire de la part de la loi ou des clients qui imposent 
la RSE dans leur choix. Après un certain nombre de rendez-vous, il s’est 
avéré que plusieurs industriels saumurois ne savaient pas l’appliquer, ne 
connaissaient pas les démarches et recherchaient des exemples.

En juin 2024, un 1er groupe a été créé par l’Agglomération ; 18 industriels 
étaient présents. Les démarches qui seront approfondies concerneront la 
biodiversité, l’énergie et les déchets principalement. Les participants ont 
souhaité le développement de projets en lien avec le territoire, en plus de 
leurs démarches internes. 

En 2025, 3 réunions ont été organisées : en janvier, Premiers pas du RSE, 
en juin, Maîtrise de l’énergie et en octobre, Gestion des déchets.

D1 D6

3
réunions RSE en 2025
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DÉVELOPPEMENT D’UNE FILIÈRE 
HYDROGÈNE (H2) 
En novembre 2022, la Communauté d’Agglomération a organisé une 
réunion d’information sur l’hydrogène vert, réunissant une trentaine 
d’industriels et de transporteurs locaux. À la suite de cette rencontre, 21 
d’entre elles ont souhaité approfondir le sujet.

En 2023, une étude d’opportunité menée avec NEOPOLIA et ARCADIS 
a permis d’évaluer les besoins réels de chaque entreprise en hydrogène. 
Deux réunions de restitution à l’automne ont distingué les usages liés 
aux véhicules et les usages technologiques. Quatre entreprises ont alors 
manifesté leur intérêt pour l’acquisition de véhicules à hydrogène.

Entre 2024 et 2025, une nouvelle phase a précisé les caractéristiques 
techniques et économiques des véhicules envisagés, afin d’estimer les 
coûts d’investissement et de fonctionnement. Ces analyses ont montré 
que, compte tenu des prix actuels de l’énergie, la conversion des flottes 
reste très coûteuse.

Toutefois, l’étude a également révélé un potentiel de consommation 
industrielle d’environ 200 tonnes d’hydrogène par an pour deux 
entreprises, ouvrant la voie à de nouvelles perspectives d’étude à partir de 
2026.

8 962 €
Cest le montant HT 

de la prestation 2024/2025

€

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

•	 La suite de ce projet concernera la mise en place d’un lieu de 
distribution de cette énergie. 

•	 Un autre focus pourra concerner l’usage industriel (projet de four 
industriel agroalimentaire).

PERSPECTIVES

D1 D4D3

4
entreprises ont manifesté leur 

intérêt pour l’acquisition de 
véhicules à hydrogène
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PROJET ALIMENTAIRE 
TERRITORIAL (PAT) 
Le Projet Alimentaire Territorial (PAT) vise à développer durablement les 
filières agricoles et alimentaires locales afin d’offrir à tous les habitants 
du Saumurois une alimentation de proximité, de qualité et accessible. Il 
mobilise l’ensemble des acteurs du système alimentaire — producteurs, 
distributeurs, collectivités, associations, structures sociales et citoyens. 
Après une phase de diagnostic et d’élaboration du plan d’actions, l’année 
2025 marque la quatrième année de sa mise en œuvre avec : 

• 3è édition de la manifestation A tout Bout de Champ. 200 personnes 
accueillies lors des 3 visites de ferme et du spectacle. L’occasion de 
valoriser et de mettre en avant les filières de production locales et les 
produits locaux du territoire. 

• Soutien à la restauration collective de proximité avec la mise en place 
de deux fonds de concours (FDC) en direction des communes du 
territoire : 

- FDC cuisine centrale mutualisée pour accompagner le projet 
de création d’une cuisine centrale mutualisée entre près d’une 
vingtaine de communes du territoire. Le montant accordé au 
bénéfice de 14 communes est de 1 461 350 €. 

- FDC pour le financement de moyens matériels nécessaires à 
la production de repas. Une enveloppe de 500 000 € est allouée 
sur ce projet sur 3 ans depuis 2024 afin d’accompagner une 
restauration collective publique locale et durable. 

Ainsi, en 2025, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire a 
accordé un fonds de concours à 5 communes, Neuillé, Saint-Clément-
des-Levées, Varennes-sur-Loire, Allonnes et Tuffalun, pour un montant 
total de 122 709 €. Ce fond de concours a permis de contribuer à 
financer des matériels neufs et performants de production de repas 
ainsi que des travaux d’amélioration de la performance énergétique des 
espaces de production de repas.

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

•	 Poursuite de l’animation du PAT en lien avec les acteurs du territoire. 
•	 Focus sur le sujet de la restauration collective et de la précarité 

alimentaire. 

PERSPECTIVES
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Pour plus d’informations

200
 personnes lors de la 
3è édition du festival 
À tout bout de champ

D1 A7 A10D6

1 461 350 €
C’est le montant du 

fonds de concours cuisine 
centrale mutualisée versé 

à 14 communes

€

122 709 €
C’est le montant du 

fonds de concours pour du 
matériel nécessaire à la 

production de repas versé 
à 5 communes

€

Visite d’une ferme
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CHARTE FORESTIÈRE DE 
TERRITOIRE 
Le plan d’actions de la charte forestière Saumur Val de Loire s’est 
poursuivi en 2024-2025 avec : 

• l’élaboration d’un guide du propriétaire forestier,  
• le festival Les Nuits des forêts avec animation tout public et animation 
pour 2 écoles du territoire (47 élèves de CE1-CE2) sur la filière bois avec 
le partenaire Fibois Pays de la Loire,
• le lancement d’une action de regroupement de propriétaires forestiers 
(enquête et réunion à venir),
• le dialogue élu/entreprises sur des travaux forestiers avec un projet de 
boîte à outils pour l’usage de la voirie forestière : « Mode op’(ératoire) », 
• la défense des forêts contre les incendies : proposition d’un fonds 
de concours à destination des communes boisées pour l’équipement 
d’appui à la lutte contre les feux de forêt. 

•	 Poursuivre la stratégie de plantation des 10 000 arbres par an : 3 projets 
de plantations prévus dont une micro-forêt en cours sur la zone Ecoparc 
à Saumur pour un total prévisionnel de 3 200 arbres. 

•	 Poursuite de la mise en œuvre du plan d’actions de la Charte forestière 
notamment sur le regroupement et l’accompagnement de propriétaires 
forestiers, la mise en place du dialogue élus/entreprises sur l’usage de la 
voirie forestière et la communication sur les réglementations prévention 
incendie à venir. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

PERSPECTIVES

D1 A1 A4 A5D6

Stratégie des 
10 000 arbres/an

5 040
 arbres plantés, 

9 projets communes, 
1 projet entreprise 
et 1 projet Agglo

1
vidéo à retrouver dans la 

playlist « Les forêts Saumur 
Val de Loire » de la chaîne 

YouTube de l’Agglo

60
participants aux animations 

proposées dans le cadre des 
Nuits des forêts

STRATÉGIE DE PLANTATIONS DE 10 000 ARBRES PAR AN

Afin de renforcer la volonté des communes et des 
entreprises souhaitant planter des arbres sur leur 
foncier disponible, non constructible, deux appels à 
projet « Des arbres pour ma commune » et « Plantons 
aussi en entreprise » ont été lancés par la Communauté 
d’Agglomération pour la période 2024-2026. Ils ont 
pour vocation d’apporter une enveloppe financière aux 
projets les plus vertueux et des conseils pour la mise en 
œuvre de plantation de haies, de micro-boisement ou 
d’arbres isolés.

Festival Les Nuits des forêts

Plantations d’essences locales sur le foncier de la 
Communauté d’Agglomération : accompagnement 
du service « bâtiment » pour plantation d’une 
haie sur l’air des gens du voyage à Allonnes (La 
Cassoire) et micro-forêt en cours avec l’association 
La maison des arbres (1 500 jeunes plants d’arbre) 
à Ecoparc, St-Lambert-des-Levées à Saumur. 
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CLAUSES SOCIALES D’INSERTION 
L’Agglomération a mené différentes actions en 
collaboration avec des partenaires du territoire 
dans le cadre des clauses sociales :

• 26 septembre 2024 :  visite chantier SNCF à 
Saumur.

• 14 janvier 2025 : 
- Journée du BTP organisée par le centre 
AFPA de Doué-en-Anjou et France Travail 
Saumur réunissant des entreprises et 
des prescripteurs  dans le but de sensibiliser les habitants du quartier 
prioritaire du Chemin-Vert à Saumur aux métiers du bâtiment et identifier 
leurs compétences pour un futur recrutement. - Forum des métiers et des 
formations organisé par le Comité Local École Entreprise du Saumurois à 
Saumur. Des élèves de 3è et de 2nde ont eu une présentation des métiers de 
l’architecture par DLW Architectes avec comme exemple la construction de la 
Maison des sports de combat à Saumur.

• 18 avril et 6 mai 2025 : un suivi sur site a été réalisé dans le cadre de 
l’expérimentation des parcours d’insertion liés aux clauses sociales, menée 
par l’entreprise DURAND TP en partenariat avec les structures d’insertion 
ID’EES Intérim et ERGOS Saumur. Cette démarche vise à anticiper les 
besoins en main-d’œuvre en intégrant progressivement de futurs ouvriers des 
travaux publics, selon un parcours structuré : immersion via France Travail,
formation alternée sur près de trois mois, mise en emploi pendant six mois, 
puis proposition d’un CDI pour chaque salarié en insertion.

• 20 juin 2025 : une rencontre a réuni les structures d’insertion et les 
acteurs des métiers de l’eau afin de 
mobiliser les ressources locales pour 
répondre aux besoins en emploi dans 
ce secteur. Ce temps d’échanges a 
porté sur les opportunités d’emploi et de 
sous-traitance de prestations d’insertion 
dans le cadre des clauses sociales 
associées à la délégation de service 
public (DSP) eau et assainissement sur le 
périmètre sud Authion de la Communauté 

d’Agglomération. Étaient présents : ASURE, ID’EES Intérim, ERGOS, 
AIE, AIED, ATP, JUSTEAU, ISTA, ASPIRE et SAUR.

• 25, 26 et 27 juillet 2025 : MOBIL ID’EES 
Des rencontres locales ont été organisées à Doué-en-Anjou, Longué-
Jumelles et Allonnes entre les entreprises et les personnes éligibles 
à l’insertion. Ces actions, 
portées par ID’EES Intérim 
de Saumur, ont permis un 
accueil de proximité et un 
accompagnement renforcé 
des publics concernés. 
Au total, près de 40 
entreprises et partenaires 
ont été mobilisés et une 
cinquantaine de personnes 
ont été reçues.

4 250
heures de formation

80 000
heures de travail 

en insertion réalisées 
par un public défavorisé

dont

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

D6 A2 A7

182
personnes 

 en Contrat Longue Durée
soit 80% des participants
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CLUB RH ET E-CLUB RH 
Créé à la demande des entreprises du territoire, le Club RH du 
Saumurois réunit plusieurs fois par an les acteurs locaux autour 
des thématiques liées aux ressources humaines. Quatre rencontres 
annuelles au minimum permettent d’aborder des sujets variés tels que 
le RGPD, la marque employeur, la RSE, le mentorat de compétence, 
la promotion de l’alternance ou encore le co-développement, avec 
l’intervention d’experts selon les besoins et l’actualité.

Des éditions spécialisées sont désormais dédiées aux responsables RH, 
portant notamment sur le conseil en évolution professionnelle (CEP) et la 
santé mentale au travail.

Le e-Club RH du Saumurois, plateforme en ligne associée, offre un 
accès libre à des informations et liens partenaires, ainsi qu’à des 
ressources spécifiques réservées aux membres inscrits. Véritable club 
de proximité, il favorise le partage d’expériences, le développement local 
et la diffusion de bonnes pratiques.

281
membres du Club RH

4
rencontres minimum par an

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables
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MOBIL’IZI 
Dans le cadre de la Loi d’Orientation 
des Mobilités, les acteurs de l’insertion 
et du développement (État, Région, 
Département, EPCI) conjuguent leurs 
efforts pour faciliter l’accès à la formation 
et à l’emploi des actifs les plus fragiles du 
territoire.

Mobil’Izi est un service de location solidaire qui met à disposition un 
véhicule selon les besoins de locomotion pour se rendre à un emploi, 
à une formation qualifiante, à un entretien d’embauche. Les véhicules 
électriques sans permis sont répartis en priorité vers les publics les plus 
précaires. 

Ce service a été co-construit par l’État, le Département de Maine-et-Loire, 
la Région des Pays de la Loire, l’Agglomération Saumur Val de Loire et 
ASPIRE qui porte le projet.

Les dispositifs Mobili’izi et Ogalo renforcent la mobilité et la desserte des 
pôles ruraux, contribuant ainsi à une meilleure cohésion territoriale.

Ouvert le lundi de 14h à 18h,
du mardi au vendredi 
de 8h à 12h et de 14h à 18h,
le samedi de 8h à 12h.

Atelier : 388 rue Robert Amy - 49400 Saumur
Siège : Aspire, 270 rue du Clos Bonnet - 49400 Saumur
Tél : 02 41 40 25 50 Email : garage@aspiresaumur.fr

aspiresaumur.fr

Vélos : 
1 € par jour - Caution : 30 € 

Scooters : 
5 € par jour / 25 € par semaine / 90 € par mois - Caution : 200 € 

Voitures : 
8 € par jour / 56 € par semaine / 240 € par mois  - Caution : 400 € 

Véhicules sans permis : 
6 € par jour / 40 € par semaine / 130 € par mois  Caution : 300 € 

Adhésion annuelle : 5 € 

Besoin d’un moyen de locomotion pour vous rendre à un emploi, 
à une formation qualifiante, à un entretien d’embauche...  ?

Mobil’Izi est un service de location solidaire qui met à disposition 
un véhicule selon vos besoins.

GARAGE
La solidarité en mouvement

•	 Poursuivre la montée en puissance 
du dispositif associé aux autres 
services NéoMobin et Ogalo.

PERSPECTIVES

Ouvert le lundi de 14h à 18h,
du mardi au vendredi 
de 8h à 12h et de 14h à 18h,
le samedi de 8h à 12h.

Atelier : 388 rue Robert Amy - 49400 Saumur
Siège : Aspire, 270 rue du Clos Bonnet - 49400 Saumur
Tél : 02 41 40 25 50 Email : garage@aspiresaumur.fr

aspiresaumur.fr

Vélos : 
1 € par jour - Caution : 30 € 

Scooters : 
5 € par jour / 25 € par semaine / 90 € par mois - Caution : 200 € 

Voitures : 
8 € par jour / 56 € par semaine / 240 € par mois  - Caution : 400 € 

Véhicules sans permis : 
6 € par jour / 40 € par semaine / 130 € par mois  Caution : 300 € 

Adhésion annuelle : 5 € 

Besoin d’un moyen de locomotion pour vous rendre à un emploi, 
à une formation qualifiante, à un entretien d’embauche...  ?

Mobil’Izi est un service de location solidaire qui met à disposition 
un véhicule selon vos besoins.

GARAGE
La solidarité en mouvement

5
points relais en Saumurois

165
utilisateurs

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables
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TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR 
LONGUE DURÉE : ENTREPRISE À 
BUT D’EMPLOI ASURE
L’Entreprise à But d’Emploi, ASURE (Atelier Saumurois Utile au Retour 
à l’Emploi) est ouverte depuis 3 ans dans le cadre de l’expérimentation 
Territoire Zéro Chômeur Longue Durée avec deux sites : un à Saumur et 
un à Montreuil-Bellay. 

L’entreprise soutenue par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de 
Loire embauchent des salariés privés d’emploi, issus du Quartier Prioritaire 
de Saumur et de la commune de Montreuil-Bellay. En 2025, ASURE 
poursuit son développement et le recrutement de salariés. 

à Saumur :

•	 Atelier bois 
•	 Sous-traitance industrielle 
•	 Démantèlement des ouvrants 
•	 Service support 
•	 Numérisation 
•	 Boutique éphémère  

à Montreuil-Bellay :

•	 Jardin 
•	 Épicerie solidaire 
•	 Sous-traitance industrielle 
•	 Tri textile 
•	 Entretien cimetière 
•	 Entretien des espaces verts de 

Montreuil-Bellay 
•	 Destruction de papier 
•	 Test « carton » pour 

développement d’une nouvelle 
activité (valorisation de carton, 
litière...) 

LES ACTIVITÉS DE L’ENTREPRISE À BUT D’EMPLOI SUR SAUMUR 
ET MONTREUIL-BELLAY SONT LES SUIVANTES : 

•	 Objectifs d’emplois à atteindre en 
2026 : 170 salariés

•	 Mise en place de nouvelles 
activités : valorisation de 
carton (litière équine en carton 
recyclé), recyclage quincaillerie, 
matériauthèques, numérisation de 
documents.

PERSPECTIVES

61
salariés à l’EBE Asure

(19 salariés à Montreuil-Bellay, 
37 salariés à Saumur, 

5 encadrants)

52 ans
c’est la moyenne d’âge en EBE 

avec 50,9 % d’hommes 
et 49,1 % de femmes

51%
des salariés sont en 

situation de handicap

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables
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PÔLE RÉGIONAL DE FORMATIONS :
PROMOTION DES OBJETS DE 
SECONDE MAIN 
Cette action de valorisation des objets de seconde main a pour objectif de 
promouvoir le réemploi tout en luttant contre la précarité étudiante. Elle 
vise à faire connaître les associations solidaires de Saumur et à renforcer 
les partenariats locaux.

Elle s’appuie sur le développement de collaborations entre les associations 
de lutte contre la précarité, la Communauté d’Agglomération Saumur Val 
de Loire et l’Université d’Angers.

Des événements dédiés sont organisés pour mettre en avant les 
ressourceries et les structures solidaires, notamment :

• stand de présentation lors de la rentrée universitaire,

• vente privée réservée aux étudiants,

• petits déjeuners solidaires,

• participation au “Giving Tuesday”,

• actions de communication (affichage, référencement sur le site de 
l’Université...).

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

D6

Petit déjeuner solidaire organisé avec Les Restos du Cœur

Giving Tuesday 
est un mouvement mondial 
qui, au cours d’1 journée, 

célèbre et encourage 
la générosité, 

l’engagement et la solidarité.
En 2024, il a eu lieu le 

mardi 3 décembre.
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SENSIBILISER LES ÉTUDIANTS DU 
PÔLE RÉGIONAL DE FORMATIONS 
AU TRI DES DÉCHETS
Des médiateurs Kyrielle viennent à la rencontre des étudiants pendant la 
pause déjeuner. Grâce à un jeu de questions / réponses, ils interrogent les 
pratiques et expliquent les bons gestes de tri. En 2025, cette action s’est 
déroulée le 17 janvier de 12h à 13h30. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

50
étudiants ont été sensibilisés

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

•	 Action proposée tous les ans, avec si possible une date en 
septembre pour sensibiliser un maximum d’étudiants pour qu’ils 
adoptent les bons gestes dès le début de l’année universitaire. 

PERSPECTIVES

D6

PROMOUVOIR LES MOBILITÉS 
DOUCES AUPRÈS DES ÉTUDIANTS 
DU PÔLE RÉGIONAL DE 
FORMATIONS
Des actions de communication sont menées tout au long de l’année pour 
informer les étudiants des offres de mobilité proposées par l’agence Ogalo, 
et plus particulièrement des possibilités de location de vélos :

• Février : présentation des services lors de la journée portes ouvertes, 
sur le stand de l’agence Ogalo.
• Juillet-août : envoi d’un email de bienvenue aux étudiants, détaillant 
les solutions de déplacement disponibles sur le territoire de Saumur et 
mettant en avant la location gratuite de vélos.
• Septembre : lors de la rentrée universitaire, la location de vélos est 
proposée directement au Pôle Régional de Formations, en présence 
d’un agent Ogalo (dans la limite des stocks disponibles). 

3
temps dans l’année pour la 

promotion des offres de 
mobilité auprès des étudiants

•	 Action reconduite tous les ans. 
•	 Pour les étudiants qui préfèrent 

utiliser ponctuellement les vélos 
à assistance électrique, proposer 
une station saisonnière (de 
septembre à avril) à proximité du 
Pôle Régional de Formations. 

PERSPECTIVES

D4 D6
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D1 D5D4 A4 A5

PROJET D’ITINÉRAIRE LOIRE À 
VÉLO TROGLO  
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire s’engage dans 
une démarche de sauvegarde et de valorisation des cavités souterraines 
abandonnées.

À la suite de la Plateforme Régionale d’Innovation “Monde Souterrain”, 
initiée par la Région Pays de la Loire, la Communauté d’Agglomération 
assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération, comprenant :

• le recrutement d’une assistance à maîtrise d’ouvrage (technique, 
foncière et réglementaire),

• le lancement des études 
(diagnostic foncier, étude faune-
flore, études géotechniques, etc.),

• le recrutement d’une équipe de 
maîtrise d’œuvre,

• des rencontres avec les élus, 
propriétaires, services de l’État, 
partenaires et prestataires,

• ainsi que l’organisation d’une 
concertation préalable (réunions 
publiques, permanences).

Les contraintes environnementales 
sont pleinement intégrées au projet, 
avec un objectif de démarrage des 
travaux au 1er trimestre 2026 :

- Travaux en souterrain : limités aux 
mois d’août et septembre, afin de 
préserver la biodiversité.

- Travaux hors souterrain : autorisés 
uniquement d’août à février, pour 
les mêmes raisons écologiques.

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

•	 Communiquer sur les cavités souterraines et leur biodiversité.

PERSPECTIVES

9,6 km
concernés

6 751 380 €
C’est le montant HT 

du coût de l’opération

€
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PERSPECTIVES
•	 Élargissement à d’autres actions portées par la Communauté 

d’Agglomération. 
Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

NOUVEAU SCHÉMA DE 
DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
Le nouveau schéma de développement touristique doit avoir pour 
ambition de définir, sur la base d’un bilan du schéma précédent (2016), 
une nouvelle stratégie touristique de la destination, dans sa dimension 
rétrospective comme prospective. De manière opérationnelle, il doit 
permettre de structurer et d’accompagner une dynamique touristique 
durable, en exploitant au mieux les potentiels du territoire et en organisant 
les moyens humains dédiés au tourisme, en étroite relation avec les 
différents partenaires. L’objectif de la démarche est donc de diagnostiquer 
les potentialités touristiques du territoire, de travailler une véritable vision 
touristique du territoire et de structurer un plan d’actions afin de mieux le 
valoriser. 

Ce travail devra permettre de définir une stratégie touristique tenant 
compte des enjeux du contexte actuel (post-covid, transformation 
numérique et digitalisation, tourisme durable…) et de l’évolution 
démographique et économique du Saumurois. Ce document structurant 
servira ainsi de cadre pour déployer des actions cohérentes et adaptées 
au territoire et aux publics ciblés. 

LES 3 PHASES DE L’ÉTUDE : 

• Phase 1 : diagnostic territoire / bilan précédent schéma 
Ateliers participatifs avec les acteurs du territoire (socio-pro / élus / 
institutionnels / SPL Saumur Val de Loire Tourisme).
• Phase 2 : définition d’une stratégie 
Séminaire collaboratif pour fixer « le cap ».
• Phase 3 : plan d’actions / calendrier / budget 
Co-construction de la programmation 

26 300 €
C’est le montant HT 

de l’étude subventionnée 
à 30% par la Région Pays 

de la Loire

€

9 mois
C’est la durée de l’étude, de 

mars à novembre 2025

D1 D4 A8

BALISAGE DE SENTIERS DE 
RANDONNÉE COMMUNAUTAIRES  
Le marché d’entretien du balisage des sentiers de randonnées 
d’intérêt communautaire a été renouvelé pour 4 ans. La Communauté 
d’Agglomération Saumur Val de Loire indique réserver à des structures 
d’insertion par l’activité économique l’entretien du balisage de ces sentiers.  

Les parcours entretenus par des structures d’insertion sont des circuits 
pédestres, équestres et VTT représentant environ 500 km.

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

PERSPECTIVES
•	 Prise en compte des changements climatiques dans la définition des 

politiques publiques.

D1 D6D5 A5 A8

5
salariés en insertion au 

31 juillet 2025 pour 301h 
de travail
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CRÉATION D’UNE BOUCLE 
ÉQUESTRE / VTT « LES 
ECUREUILS »  
La création de cette boucle équestre et VTT s’inscrit dans une dynamique 
de développement de l’itinérance de plein air sur le territoire. Elle répond à 
plusieurs objectifs :

• Développer la pratique de l’itinérance équestre et VTT,

• Valoriser la diversité paysagère du territoire, notamment le nord 
saumurois avec ses forêts et ses reliefs,

• Proposer une nouvelle offre de randonnée équestre et VTT,

• Attirer les itinérants empruntant la Route Européenne d’Artagnan.

Sa conception résulte d’un travail collaboratif associant les communes 
traversées, le CRTE, le Comité Départemental de Cyclotourisme, l’ONF, 
Anjou Tourisme et la SPL Saumur Val de Loire Tourisme.

La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire a accompagné les 
communes pour l’inscription des circuits au PDIPR (Plan Départemental 
des Itinéraires de Petites Randonnées), en préparant les dossiers 
administratifs nécessaires (délibérations, conventions, etc.).

La promotion de l’itinéraire est assurée par la SPL Saumur Val de Loire 
Tourisme via son site internet et une nouvelle carte « activités de plein air 
– randonnée » regroupant l’ensemble de l’offre pédestre, équestre, VTT, 
gravel et cyclo.

5 033 €
C’est le montant du balisage 
de la boucle et des totems de 

départ, subventionnés 
à 40% par le Département 

de Maine-et-Loire

€

200 km
répartis sur les 8 circuits 

équestres/VTT 
communautaires

PERSPECTIVES
•	 Poursuivre le développement d’itinéraires communautaires.

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

D1 D6D4 A8

L’inauguration officielle a eu lieu le 4 septembre 2025 à Mouliherne

3
départs sur le territoire : 

1 à Mouliherne, 
1 à La Lande Chasles 

et 1 à Longué-Jumelles C
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EAU ET
ASSAINISSEMENT
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PRÉSERVATION DE LA 
RESSOURCE EN EAU 
POUR L’ALIMENTATION DES 
POPULATIONS 
Un plan d’actions a été co-construit avec les partenaires du territoire 
(services de l’Etat, collectivités et agriculteurs) en 2024 pour préserver, 
protéger et améliorer la qualité de l’eau du captage stratégique et classé 
prioritaire de la Fontaine Bourreau sur la commune de Montreuil-Bellay. 

Des actions sont déployées avec les partenaires agricoles (Chambre 
d’Agriculture et GABB Anjou) : 

• Animation d’un groupe de travail entre agricultrices et agriculteurs 
pour orienter les actions selon les problématiques de qualité des eaux 
ainsi que leurs besoins et la réalité socio-économique de leurs fermes. 

• Réalisation de diagnostic agro-environnemental et accompagnement 
technique personnalisé pour la mise en œuvre de pratiques durables 
vis-à-vis de la ressource en eau. 

• Sensibilisation et maintien de l’agriculture biologique : temps de 
formation et d’accompagnement des agriculteurs en Agriculture 
Biologique (AB) souhaitant transmettre prochainement leurs fermes. 

• Développement des circuits-courts : recherche de solutions pour 
améliorer la valorisation des produits de l’Aire d’Alimentation du 
Captage (AAC).

• Réflexion sur une étude visant à évaluer les opportunités de 
développement de cultures Bas Niveau d’Impact sur le territoire. 

• Amélioration des connaissances du fonctionnement du captage : 
installation d’une sonde de suivi des nitrates en continu sur le captage. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

PERSPECTIVES
•	 Les actions doivent se poursuivre en 2026. Un premier bilan sera 

ensuite établi, ce qui permettra d’envisager, toujours en concertation 
avec les acteurs du territoire et les agriculteurs, un 2nd plan d’actions 
pour le futur. 

D3 A5

1
animation de sensibilisation 
aux enjeux eaux sur l’AAC 

dans le cadre du festival A Tout 
Bout de Champ a eu lieu sur 
une ferme située sur l’AAC.

25 000 €
C’est le montant de la 

sonde de suivi des nitrates

€

1
   groupe de travail entre 

agriculteurs constitué 

Visite d’une ferme située sur l’aire d’alimentation 
du captage de la Fontaine Bourreau
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ÉTUDES SUR LE VIEILLISSEMENT 
DES CONDUITES D’EAU POTABLE 
STRUCTURANTES 
La Communauté d’Agglomération doit garantir à tous les usagers la 
fourniture d’une eau potable en quantité et en qualité. 

Afin de sécuriser cette alimentation, elle a fait réaliser un diagnostic des 
conduites structurantes au niveau du pont de Gennes-Val-de-Loire, du 
pont de Montsoreau et du viaduc SNCF de Saumur, ainsi qu’au niveau de 
la rue chèvre à Saumur (entre le champ captant et l’usine de production 
d’eau potable). Il a été réalisé par l’entreprise SOVAL en février 2025. 

L’étude consiste en l’analyse structurelle de ces conduites en encorbel-
lement. Ces analyses ont été réalisées avec un procédé non intrusif et 
sans interruption de service. 

Les inspections ont été effectuées par des techniciens cordistes. Après 
avoir retiré le calorifugeage des conduites en plusieurs points, ils ont 
réalisé un scan des conduites pour mesurer leur épaisseur. 

Les inspections ont permis d’analyser l’état des conduites et d’estimer 
la durée de vie restantes des canalisations afin de planifier le renouvel-
lement de ces conduites structurantes avant l’apparition de casse 
ou de dysfonctionnement important. Le rapport définitif va être remis 
prochainement par le Bureau d’étude. 

 

205 814 €
C’est le montant HT 

du diagnostic

€

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

D3 A3

Viaduc SNCF de Saumur

6
  conduites structurantes 

diagnostiquées
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Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

PERSPECTIVES
•	 Attente du bilan de cette action pour une éventuelle reconduction.

SENSIBILISATION AUX 
ÉCOGESTES AUPRÈS DE 
BÉNÉFICIAIRES DU RSA  
Dans le cadre d’un forum insertion multi-partenarial organisé par le 
Département de Maine-et-Loire, la CAF et le CCAS de Saumur, un stand 
partagé entre l’éco-médiateur énergie du CCAS et l’éco-médiatrice eau 
de la Communauté d’Agglomération a été proposé pour sensibiliser aux 
économies d’énergie/eau. 

L’événement s’est tenu le 16 septembre, au sein de l’Abbatiale du 
Château de Saumur.
 

Ce forum s’adressait aux bénéficiaires du RSA de moins de 60 ans, 
résidant sur le territoire de la Maison du Département du Grand 
Saumurois et accompagnés dans le dispositif depuis plus de 2 ans. 

L’enjeu consistait à remobiliser les bénéficiaires du RSA dans leur 
parcours d’insertion, en regroupant les partenaires du secteur sur un 
même lieu pour leur permettre d’accéder à de l’information/sensibilisation 
sur 7 thématiques. 

LES ANIMATIONS DU STAND ÉCO-MÉDIATEURS :

• Quiz interactif sur les économies d’énergie et d’eau

• Jeu pédagogique sur la répartition de la consommation d’eau 
domestique

• Test de consommation de petits appareils électroménagers

• Distribution d’éco-mousseurs
  

316
   personnes invitées
dont 50% résidant 

à Saumur

Château de Saumur
Salle de l’Abbatiale

Mardi 16 septembre 2025
De 9 h 15 à 12 heures

Forum

insertio
n

PARTAGER ENSEMBLE
POUR MIEUX AVANCER

LE DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE 
VOUS PROPOSE :

D3 D6 A5
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GESTION DURABLE ET INTÉGRÉE 
DES EAUX PLUVIALES (GDIEP) 
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire accompagne les 
élus et les porteurs de projet à gérer les eaux pluviales autrement que 
par le tout tuyau, en les infiltrant au plus près de là où elles tombent pour 
favoriser : 

• le rechargement des nappes phréatiques, 
• la réduction des consommations en eau pour les espaces-verts 
(pression sur la ressource),
• la réduction des pollutions du milieu,
• la réduction des inondations, 
• la réduction des consommations de béton et produits pétroliers.

 

Ces aménagements responsables et durables améliorent également la 
qualité de vie en zone urbaine (Création d’îlots de fraîcheur, espaces 
publics multifonctionnels).

Ce sujet GIEP a été abordé lors des échanges avec 43 communes dans 
le cadre de la réflexion sur la future gestion des eaux pluviales urbaines. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

350 km
  de réseau d’eaux pluviales

210
 ouvrages d’infiltration 

et de régulation

PERSPECTIVES
•	 Création d’un service dédié à la Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 

(GEPU).
•	 Réalisation d’un règlement de service et de fiche didactique.
•	 Élaboration d’un zonage pluvial qui sera intégré au PLUi.
•	 Établissement d’un Schéma Directeur.

D1 A1 A4D2 A5D3
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ÉVOLUTION DES USAGES DE 
L’EAU À L’ATTENTION DES 
SCOLAIRES : DÉFIS CLASS’EAU  
DÉFIS CLASS’EAU

La Collectivité soutient une action de sensibilisation à l’eau et à sa 
préservation destinée aux élèves du CP au CM2. Animé par l’association 
Alisée, ce programme pédagogique accompagne les écoles tout au long 
de l’année scolaire à travers 6 séances thématiques :

• Présentation du projet et mobilisation des élèves,
• Enquête sur les consommations d’eau au sein de l’école,
• Atelier de co-construction d’un plan d’action pour réduire les 
  consommations,
• Lancement des actions impliquant les familles,
• Bilan à mi-parcours,
• Temps de clôture festif avec les élèves et leurs proches.

Le projet inclut également un travail de coordination avec les municipalités 
pour identifier et réaliser, si nécessaire, des réparations de fuites ou 
l’installation d’équipements économes en eau (éco-mousseurs, 
récupérateurs d’eau de pluie, etc.). Une mallette pédagogique sur les 
écogestes liés à l’eau circule également dans les familles afin de prolonger 
la sensibilisation à la maison.

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

SENSIBILISATION DES ADULTES AUX ÉCOGESTES

Les bénéficiaires du dispositif PASS’EAU* sont invités à 
participer à une réunion de sensibilisation aux écogestes. 
Animée par un intervenant de l’association Alisée, en 
collaboration avec l’éco-médiatrice eau de l’Agglomération, 
cette rencontre propose un temps d’échanges ludique et 
interactif autour de la consommation d’eau : quiz, jeu sur la 
répartition des usages domestiques, analyse de factures, 
mesures de débit avec ou sans mousseur, découverte du 
cycle de l’eau et élaboration d’un calendrier de suivi des 
consommations.

Ces ateliers collectifs encouragent le partage d’astuces 
entre participants pour mieux maîtriser sa consommation d’eau, réduire les 
gaspillages et détecter plus facilement les fuites.

* Aide financière destinée à accompagner les ménages en situation de précarité dans le règlement de 
leur facture d’eau

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

882
  élèves sensibilisés pour l’an-
née scolaire 2024-2025, répar-

tis en 4 écoles primaires : 
l’école de la Herse 
à Montreuil-Bellay, 

Louresse-Rochemenier,
Saint-Clément-des-Levées, 

et Ambillou-Château / Noyant-
la-Plaine.

91
  animations réalisées

27
  personnes sensibilisées sur 
4 réunions, 3 à Saumur et 1 à 

Gennes-Val-de-Loire

PERSPECTIVES
•	 Poursuivre des réunions sur toute la durée du contrat de DSP SAUR.

PERSPECTIVES
•	 Poursuivre l’action sur 4 à 5 écoles/an sur la durée du contrat de DSP SAUR.

D3 D6 A5
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BIODIVERSITÉ ET
ENVIRONNEMENT
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AIRE DE LAVAGE INNOVANTE SUR 
LE CENTRE D’ENVIRONNEMENT 
DE BELLEVUE  
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire a réalisé des travaux 
de réaménagement du Centre d’Environnement de Bellevue (finalisés en 
février 2025). Dans ce cadre, une aire de lavage avec recyclage des eaux a 
été installée pour laver les camions de collecte des Ordures ménagères de 
Kyrielle. 

Cette aire de lavage fonctionne avec un module de recyclage des eaux 
installé à proximité de la piste de lavage. 

Les eaux usées sont récupérées dans le caniveau central de l’aire de 
lavage. Un dégrilleur retient les déchets >5mm. Les eaux sont ensuite 
redirigées vers un débourbeur enterré de 20 m3 où a lieu une première 
décantation. Ces eaux sont ensuite pompées vers un second dégrilleur 
où sont retenues les particules >2mm puis redirigées vers un séparateur 
d’hydrocarbures qui assure un niveau d’hydrocarbures inférieur à 5mg/L 
(conformément à la norme EN858-1). 

Les eaux sont transférées 
vers une série de quatre 
filtres permettant de retirer les 
matières en suspension et les 
huiles. Ces eaux recyclées 
sont enfin désinfectées à 
l’ozone et aux rayonnement 
UV puis stockées en 
attendant d’être renvoyées 
vers la piste de lavage. 

Ce process de recyclage 
de l’eau conçu et installé 
par l’entreprise Montanier 
(Allonnes) permet 
d’économiser 80 % d’eau.

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

80%
d’eau recyclée

D2 A4 A7D3

5 000 L
d’eau consommés par jour 
pour le lavage en moyenne 

de 25 camions

45 700 L
de volume total des différentes 

cuves et débourbeurs

236 300 €
C’est le montant TTC 

du container de recyclage
(équipement, voirie)

€

POUR ALLER + LOIN
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CARTOGRAPHIE DES HABITATS 
DE LA RÉSERVE NATURELLE 
RÉGIONALE (RNR) DE LA 
CHAMPAGNE DE MÉRON  
La cartographie des habitats est un outil essentiel pour la gestion 
des espaces naturels. Il s’agit de délimiter sur le terrain les milieux 
homogènes : pelouses, prairies, cultures… et de caractériser le type 
de végétation présente. Cela permet d’avoir une meilleure idée de la 
mosaïque d’habitats et des efforts de gestion à réaliser. 

Ce travail cartographique a été mené d’avril à août 2025 avec l’aide d’une 
stagiaire, en Master « Biodiversité, écologie et évolution». Il a permis : 

• d’identifier 21 habitats différents (associations végétales), 
• de recenser 3 habitats d’intérêt communautaire (en danger ou aire de 
répartition réduite ou représentatifs de la diversité écologique de l’UE) : 
prairies de fauche, pelouses calcicoles, pelouses des dalles calcaires, 
• de révéler la forte représentativité et l’augmentation de la surface 
occupée par des prairies de fauche. Celles-ci permettent d’accroître les 
capacités d’accueil et l’attractivité de la Zone de Protection Spéciale 
(ZPS) pour les Outardes canepetières. La gestion de ces prairies est 
nécessaire pour maintenir un écosystème diversifié. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

À chaque couleur correspond une typologie d’habitat différente avec une 
végétation spécifique. Exemple : en vert il s’agit des prairies de fauche, 

en jaune des cultures associées à la présence de communautés messicoles 
(fleurs des champs) et en orange des pelouses calcaires. 

1 028 Ha
cartographiés

21
habitats différents identifiés

dont 3 d’intérêt communautaire
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CHANTIER RENATURATION DANS 
LA RNR DE LA CHAMPAGNE DE 
MÉRON   
Un chantier de réouverture de pelouses sèches s’est tenu avec des 
jeunes en service civique d’Unis-Cité début 2025. Ils ont coupé des 
ligneux dans la parcelle de l’ancienne station d’épuration dans la RNR de 
la Champagne de Méron. L’objectif est de préserver les milieux ouverts. 

La présence de pelouses et de prairies sèches est essentielle au 
maintien de la flore et de la faune locale. Le développement des ligneux 
est une menace pour ces espaces fragiles.

Grâce au chantier les petits sujets de prunelliers, aubépines, ronciers ont 
été identifiés et coupés. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

1
journée de chantier

4
 jeunes en service civique

2 500 m2
de superficie réouverte
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PERSPECTIVES

•	 Suivre l’incidence des travaux par la mise en place d’inventaires 
biologiques (piscicole et macro-invertébrés) et de suivis 
topographiques du fond de la rivière. 

RÉFECTION DE LA VANNE 
DU BARRAGE DE LA SALLE À 
MONTREUIL-BELLAY 
Au barrage de la Salle à Montreuil-Bellay, la Communauté 
d’Agglomération Saumur Val de Loire a remplacé une vanne « clapet » 
qui fonctionnait par surverse et qui était difficile à manœuvrer par 
une vanne levante automatisée (type « guillotine ») permettant une 
évacuation de l’eau et des sédiments par le fond. L’objectif est de limiter 
l’ensablement de la retenue d’eau du barrage et de favoriser la libre 
circulation des sédiments. Le réchauffement de l’eau du cours d’eau est 
alors limité. 

De plus, l’automatisation de la vanne facilite la gestion quotidienne et 
permet une meilleure régulation. Les travaux ont été réceptionnés au 
printemps 2025. 

Avant

374 886 €
C’est le montant TTC 

des travaux de remplacement 
de la vanne

€

2,5 T
d’acier pour ce type de vanne

La nouvelle vanne mesure 4,5m de large sur 2m de hauteur

Après

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables
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Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

RESTAURATIONS ET CRÉATIONS 
DE MARES 
Fin 2024, la Communauté d’Agglomération a restauré 7 mares et en a 
créé 3, sur 6 communes différentes (Cizay-La-Madeleine, Gennes-Val-
de-Loire, Montreuil-Bellay, Saint-Macaire-du-Bois, Saumur et Verrie). 

Les mares sont reconnues pour leurs rôles de régulation du cycle de 
l’eau, d’épuration et d’accueil de la biodiversité. Les travaux visent à 
améliorer/retrouver un fonctionnement écologique sur les mares déjà 
existantes et à offrir un habitat temporaire ou permanent d’eau douce 
pour les nouvelles mares créées. 

Les travaux consistent à abattre et à élaguer des arbres afin d’améliorer 
la mise en lumière des mares, et à des opérations de terrassement 
pour diversifier les pentes et les formes des berges, facteur favorable à 
l’installation d’une flore diversifiée. Pour les mares les plus envasées, un 
curage permet de retrouver une épaisseur d’eau suffisante pour que les 
espèces aquatiques réalisent leur cycle de vie. 

Un suivi sera réalisé avant les travaux, puis un an et trois ans après leur 
achèvement, afin d’observer l’évolution de la faune et de la flore au sein 
des mares restaurées et nouvellement créées.

Cette opération s’inscrit dans le Contrat Territorial Thouet avec l’appui de 
l’association EDEN et avec un financement de l’Agence de l’eau Loire 
Bretagne (47,6%) et du Département de Maine-et-Loire (32,4%). 

7
mares restaurées

3
nouvelles mares

59 180 €
C’est le montant TTC 

des études et des travaux de 
restauration et de création 

de mares

Subvention : 44 400€

€

PERSPECTIVES

•	 Restauration de 8 mares et création de 3 mares à l’automne 2025.

Avant Après
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Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

D1 A5

RESTAURATION D’ANNEXES 
HYDRAULIQUES SUR LE THOUET 
Des travaux ont été menés pour améliorer la connexion au Thouet de 3 
annexes hydrauliques à Saumur. Ils ont permis de remettre en lumière 
ces milieux pour faciliter le développement de la végétation herbacée. 

Les annexes hydrauliques servent d’habitat à de nombreuses espèces 
aussi bien aquatiques que terrestres. Les brochets, par exemple, 
viennent y déposer leurs œufs lorsque la température est comprise entre 
7 et 11°C et que l’annexe est connectée à la rivière principale. Si l’annexe 
est suffisamment éclairée, la température de l’eau s’y réchauffera et les 
œufs pourront laisser place à des alevins, qui y trouveront toutes les 
conditions nécessaires à leur développement. Ils rejoindront la rivière à la 
faveur d’une crue. 

Au fil des années, ces annexes sont peu à peu colonisées par des 
arbustes, puis par des arbres. Sans intervention de l’homme, ces 
annexes finissent par se combler naturellement. Pour permettre 
aux espèces de milieux annexes d’accomplir leur cycle biologique, 
l’intervention de l’homme est devenue nécessaire. 

La restauration consiste à recreuser des connexions des annexes et 
à éclaircir en enlevant les arbres envahissants ou inadaptés. Cela doit 
permettre d’augmenter la fréquence et la durée de connexion entre 
ces annexes et le Thouet et l’installation d’une végétation spécifique, 
favorable à la reproduction des brochets. 

Cette opération s’inscrit dans le Contrat Territorial Thouet 2024-2026 et 
bénéficie d’un financement de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. 

38 400 €
C’est le montant TTC 
de la restauration de 3 
annexes hydrauliques 

sur le Thouet

€
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D1 A5D6

SENSIBILISATION DES SCOLAIRES... 
...AUX MILIEUX AQUATIQUES  
La Communauté d’Agglomération a conçu un programme de 4 
séances par classe en co-animation avec la LPO Anjou comprenant : 
caractéristiques du Thouet, fonctionnement d’une rivière, visite d’une 
portion du Thouet restaurée, mise en place de boutures de saules en 
bordure du cours d’eau. 

Pour l’année scolaire 2024-2025, 4 écoles de CM1-CM2 de Saumur ont 
participé (écoles de l’Abbaye, Charles Perrault, des Hautes-Vignes et 
des Violettes). Cette opération s’inscrit dans le Contrat Territorial Thouet 
2024-2026 et bénéficie d’un financement de la part de l’Agence de l’Eau 
Loire Bretagne. 

PERSPECTIVES
•	 Sensibilisation de 4 nouvelles classes en 2025-2026.

...AUX RISQUES INONDATION  
Dans le cadre du PAPI (Programme d’Actions de Prévention 
des Inondations) des Vals d’Authion et de Loire, la Communauté 
d’Agglomération Saumur Val de Loire a mené une action de 
sensibilisation aux risques d’inondation auprès d’écoles situées sur le 
périmètre concerné par ce programme.

De septembre 2024 à juin 2025, dix classes de CM1-CM2 ont participé 
gratuitement à une animation pédagogique animée par l’association Loire 
Odyssée.

Le programme, articulé 
autour d’une séance en 
classe avec une maquette 
pédagogique et d’une 
sortie sur le terrain sous 
la forme d’un rallye photo, 
visait à faire découvrir 
le fonctionnement de la 
rivière, les phénomènes 
d’inondation et les moyens 
de prévention.

PERSPECTIVES

•	 Après un bilan, l’opération sera peut-être renouvelée ou à défaut un 
projet de maquette inondable sera envisagé. 

•	 Des animations sont prévues lors de la fête de la science 2025 à 
Saumur, toujours en lien avec les inondations (bar à eau/spectacles, 
escape game...) 

La maquette pédagogique permet d’explorer 
l’histoire de la relation entre les Hommes et le 
fleuve dans le Val d’Authion depuis 2000 ans
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238
enfants sensibilisés dans 

10 écoles réparties 
sur 6 communes

À LA DÉCOUVERTE DE L’EAU AUTOUR VOTRE ÉCOLE
Une animation pour mieux comprendre le
fonctionnement de la Loire, les phénomènes
d’inondations et de protection des habitants

L’HISTOIRE
DE LA LOIRE

1/2 journée

RALLYE
PHOTOS

1/2 journée

Comprendre
l’histoire des

humains et du
fleuve depuis 2000

ans dans le Val
d’Authion à l’aide 
d’une maquette

Rallye photos
autour de
l’école à la
recherche 

de l’eau

Cette action est financée à 80% par le Fonds de prévention des risques naturels
et à 20 % par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire

Niveau CM1/CM2

Sans transport

2 x 1/2 journée/école

Animation assurée par Loire Odyssée

Prise en charge par l’Agglomération

8 400 €
C’est le montant TTC 

de l’opération

€

600
boutures de saules plantées 

en bordure du Thouet
avec les enfants
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FILETS « HALT’EAU PLASTIQUE » 
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire a lancé une 
expérimentation de lutte contre la pollution des rivières qui consiste
à intercepter les déchets dès leur sortie des canalisations d’eaux 
pluviales, avant qu’ils n’atteignent les cours d’eau. Cette opération est 
nommée « Halt’eau Plastique ». Un dispositif spécifique, constitué d’un 
filet de rétention, a été installé à la sortie de 3 canalisations d’eaux 
pluviales : rue des Maréchaux à Saumur, à la passerelle à Saint-Hilaire-
Saint-Florent et au Pont Napoléon à Montreuil-Bellay. 

POURQUOI CETTE INITIATIVE ?

Lors des pluies, les déchets présents dans les rues (mégots, plastiques, 
emballages…) sont entraînés vers les réseaux d’eaux pluviales puis 
jusqu’à la rivière, contribuant à la pollution marine.

Le filet installé à la sortie des canalisations retient ces déchets avant 
qu’ils n’atteignent le cours d’eau. Ils sont ensuite collectés régulièrement 
et analysés deux fois par an afin d’identifier leur nature et leur origine. 
Ces données permettront de mieux comprendre la pollution diffuse et 
de définir des actions adaptées, à la fois curatives (comme la pose de 
filets) et préventives (sensibilisation, réduction des déchets à la source, 
initiatives zéro déchet…). L’expérimentation sera suivie et évaluée sur 
plusieurs mois. Les résultats seront accessibles en ligne sur  
www.saumurvaldeloire.fr/macrodechets-rivieres-saumur-val-de-loire.

Ce projet est piloté par l’Agglomération Saumur Val de Loire, qui est 
accompagnée par le CPIE 37 pour caractériser les déchets et mener des 
actions de sensibilisation. Il est lauréat d’un appel à projets de l’Agence 
de l’eau qui le finance à hauteur de 70 %.

Le montant prévisionnel est de 100 000 € pour les 3 années (2024-
2026) du projet. Il comprend l’achat et la pose des filets, la collecte 
et l’élimination des déchets, les caractérisations, les animations et la 
communication.

PERSPECTIVES

•	 Suite aux différentes caractérisations des déchets, mise en œuvre 
d’actions visant à les réduire voire éviter dans les eaux pluviales. 

100 000 €
C’est le montant du projet sur 
3 ans. Il bénéficie d’une aide 

financière de l’Agence de l’eau 
Loire Bretagne de 70%

€

Les résultats de l’évaluation 
de l’expérimentation seront 

visibles en ligne

3
filets mis en placeC
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NETTOYONS LE THOUET 
L’opération Nettoyons le Thouet a eu lieu samedi 27 septembre 2025 
sur les bords du Thouet à Saumur et à Montreuil-Bellay dans le cadre de 
l’action Nettoyons la nature initiée par l’enseigne E. Leclerc.

De nombreux déchets en tout genre ont été collectés par les bénévoles 
et les services de l’Agglomération Saumur Val de Loire.

Les 73 participants dont 10 enfants ont collectivement ramassé 340 
kg de détritus divers, 100 kg de ferrailles, 120 kg de verres et 60 kg de 
déchets recyclables.

Le volume total de déchets ramassés sur cette édition 2025 est en nette 
diminution. Pour rappel, 1,2 tonne avait été ramassée en 2023, 1,6 tonne 
en 2021 et 2,760 tonnes en 2019.

PERSPECTIVES

•	 L’opération « Nettoyons le Thouet » est désormais réalisée tous les 
deux ans. Prochain rendez-vous donc en 2027.

D1 A1 A5D2 D3 D6

73
participants à cette 

édition 2025

+ de 600 Kg
de déchets ramassés dont 

100 kg de ferrailles, 
120 kg de verres, 

340 kg de tout venant 
et 60 kg d’emballages
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SENSIBILISATION CLIMAT ET EAU 
Dans le cadre de son Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET), la 
Communauté d’Agglomération a organisé différents temps forts et 
rendez-vous gratuits autour de l’eau et du climat dans une dynamique 
collective et partenariale. L’objectif était de sensibiliser le plus grand 
nombre aux enjeux environnementaux actuels et aux impacts du 
changement climatique, et encourager des gestes simples mais efficaces 
pour préserver nos ressources naturelles. 

CONFÉRENCE DE SENSIBILISATION AUPRÈS DES ÉLUS ET DES 
AGENTS

Le 9 décembre 2024 se tenait, 
à Saumur, une conférence de 
l’enseignant-chercheur Cyril Fleurant, 
membre du GIEC Pays de la Loire. 
En présence d’une soixantaine d’élus 
et de techniciens de l’Agglomération 
Saumur Val de Loire, l’hydrologue 
a rappelé l’ampleur de l’urgence 
climatique, et détaillé les multiples 
enjeux autour de la ressource en eau 
sur le territoire. Dans un format ouvert, 
il a été question du réchauffement 
climatique, du cycle de l’eau, des 
enjeux agricoles et des pistes d’actions 
pour s’adapter en Saumurois. 

60
agents et élus étaient présents

à la conférence du GIEC

1
podcast à retrouver sur la 
chaîne YouTube de l’Agglo

D6 A5A1

ATELIER FRESQUE DU SOL POUR LES AGENTS

Le 22 juillet 2025, 8 agents de l’Agglomération ont participé, avec 
l’accompagnement du cabinet Atlace, à une « fresque du sol », un jeu 
collaboratif visant à mieux comprendre les enjeux liés aux sols. À travers 
le classement de 50 cartes, les participants ont exploré la formation, les 
fonctions écologiques et les services rendus par les sols, ainsi que les 
menaces qui les affectent et les actions possibles pour les préserver.

8
agents ont participé à la 

Fresque du sol
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SEMAINE « EAU & CLIMAT » DU 3 AU 12 JUIN 2025

En juin 2025, a eu lieu une programmation riche et engagée, visant à sensibiliser le grand public aux enjeux 
cruciaux liés à la gestion de l’eau dans le contexte du changement climatique.

Une ouverture immersive et pédagogique

L’événement a débuté par une sortie descente du Thouet 
en canoë, réunissant des élus et des techniciens de 
l’Agglomération. 

Cette immersion sur le terrain a permis de partager de 
manière concrète les caractéristiques du cours d’eau avec 
Charlène Descollonges, ingénieure hydrologue, spécialisée 
dans la gestion de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques. Elle a apporté un éclairage précieux sur les 
enjeux systémiques liés à l’eau.

Une conférence inspirante « Changer de regard sur l’eau »

Le mardi 3 juin 2025, la conférence animée par Charlène Descollonges a rassemblé plus d’une centaine de 
participants. Elle y a présenté les fondements de l’hydrologie régénérative à travers le triptyque « eau – arbre 
– sol », tout en mettant en avant des solutions low-tech concrètes, porteuses d’espoir pour des territoires plus 
résilients. La soirée a également été ponctuée par les interventions artistiques de la Compagnie Spectabilis, 
avec des extraits de sa création « Pièce(s) d’Eau(x) », offrant une incarnation sensible et poétique des enjeux 
liés à l’eau.

Une programmation éclectique pour tous les publics

Tout au long de la semaine, de nombreuses animations ont été proposées (un escape game « Mission 
Eau Secours » à destination des jeunes du VIVADO,  visite du projet Halt’eau Plastique, ciné-débat sur la 
thématique des mares organisé avec le PNR Loire Anjou Touraine, une balade urbaine dédiée à la prévention 
des risques d’inondation, une exposition « Sciences en bulles » à la médiathèque de Saumur, un escape 
game « secret des tuyaux perdus » avec la régie des eaux, etc.)
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SOLARISATION DU PATRIMOINE 
COMMUNAUTAIRE 
Dans le cadre de son Schéma Directeur des Énergies Renouvelables, 
la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire s’est fixée un 
objectif ambitieux : porter la part de l’énergie solaire à 29% de son mix 
énergétique d’ici 2050. 

Pour amorcer cette transition, un premier Appel à Manifestation d’Intérêt 
(AMI) a été lancé en 2021, afin d’identifier des opérateurs capables d’assurer 
l’installation, l’exploitation et la maintenance de centrales photovoltaïques sur 
plusieurs sites communautaires. À l’issue de cette démarche, la société Trina 
Solar a été retenue pour équiper 6 sites du territoire.

Ce programme comprend l’installation de panneaux solaires sur 4 toitures :
• l’usine-relais UR8 à Neuillé,
• l’usine-relais UR9 à Allonnes,
• l’extension de l’atelier Nunhems à Longué-Jumelles,
• la tribune du stade Offard à Saumur,

ainsi que sur 2 parkings via des ombrières photovoltaïques :
• le parking des Pâtureaux situé dans la ZAC Écoparc à Saumur,
• le parking du Breil à Saumur.

Les 1ères installations ont débuté en 2025 avec la pose des panneaux photo-
voltaïques en toiture. Leur mise en service s’est faite début octobre 2025.

Dans la continuité de cette dynamique, un second AMI a été lancé en 2025, 
portant sur la solarisation de l’ancienne décharge des Pêcheries à Doué-en-
Anjou, couvrant une superficie globale de 5 hectares avec des servitudes. 
Le projet, actuellement en cours d’étude, prévoit l’implantation d’une centrale 
photovoltaïque au sol d’une puissance estimée à 2,8 MWc, reposant sur 
environ 12 500 m² de panneaux. Cette initiative s’inscrit dans une logique de 
reconversion de friches en site de production d’énergie renouvelable. 

Pose des panneaux sur la toiture de l’atelier 
Nunhems à Longué-Jumelles - Mai 2025

Visite technique des panneaux photovoltaïques installés 
sur la tribune du stade Offard à Saumur - Mai 2025

D3

29%
du mix énergétique 

du territoire

Objectif énergie solaire 
à horizon 2050

6
Sites retenus pour le 1er Appel 

à Manifestation d’Intérêt

5 Ha
de surface à l’étude pour une 

centrale solaire au sol
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AMÉLIORATION DU RÉSEAU URBAIN 
DE BUS À SAUMUR 
Le 7 avril 2025, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire a 
mis en service le nouveau réseau urbain de bus de la Ville de Saumur. 
Construit à partir d’une large concertation avec les habitants depuis 
plusieurs années, ce réseau modernisé vise à rendre les déplacements 
plus faciles au quotidien. 

Avec 4 lignes principales et plus de 200 arrêts, le nouveau réseau urbain 
de Saumur permet de rejoindre plus simplement la gare, le centre-ville, 
les quartiers et les zones d’activités. Les bus circulent désormais de 6h à 
21h (au lieu de 7h-19h15 auparavant), avec moins de correspondances 
et des trajets plus directs. Ce nouveau réseau veut offrir une vraie 
alternative à la voiture et faciliter la vie de tous : scolaires, actifs, seniors 
ou familles. 

En favorisant aussi les liens avec le vélo et la marche, ce nouveau 
réseau de bus s’inscrit dans une démarche plus écologique et contribue 
à rendre le territoire saumurois encore plus attractif. 

Après 5 mois d’exploitation, le plan de transport a été ajusté pour tenir 
compte des retours des usagers et mieux répondre à leurs besoins. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

Pâtureaux

Granges

Demoiselles

Fauvette

Barbot

L’Oreau

Rue aux Loups

R.Briand

Collège
Balzac

Prévoté

Mairie
St-Lambert

Beauséjour

Gare
SNCF

Quai Comte Lair

Plan d’eau

Millocheau

Joly Leterme A.Briand

Fusillés

Pigeonnier

G.Lamy

Croix Verte

R.Amy

Plantagenêt

Château

Les Ponts

Pôle Santé

Arche Dorée

Théâtre

Rigolage

Fricotelles

Pôle Balzac

Bouchard
Médiathèque

Laennec

Parmentier

Moulin du Vigneau

Fontevraud

 Jehan Alain

Schweitzer

Violettes

Lamartine

Cimetière

Marceau

Chardonnet

St Louis

Maupassant
CV Portail Louis

CV F.Roosevelt

Cormier

G.Lussac

Cave
Grolleau

Mini Tourelle

Boivin

M.Leclerc
Volney

Roi René

Bois Brard
R.Tarjon

Terrefort

Verden

Les Romans
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4
lignes principales

6h - 21h
La circulation des bus débute 

plus tôt et se finit plus tard 
qu’auparavant

+ de 200
arrêts
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PERSPECTIVES
•	 Poursuite des animations en 2026.

ANIMATIONS « MOBILITÉS » SUR LES 
ZONES D’ACTIVITÉS 
La Communauté 
d’Agglomération Saumur Val 
de Loire accompagne les 
entreprises en proposant des 
ateliers sur les zones d’activités 
afin de faire découvrir aux 
salariés toutes les nouvelles 
offres de mobilités présentes 
sur le territoire saumurois 
pour réduire leur impact 
environnemental.  

2 animations ont été organisées 
sur la zone d’activités du 
Champ Blanchard à Distré 
(novembre - décembre 2024) 
et 2 animations au Centre 
Hospitalier, l’une sur le site de 
Longué-Jumelles et l’autre à 
Saumur (mai 2025). 

TRANSPORT À
LA DEMANDE

LIGNES URBAINES ET PÉRIURBAINES 
ET LIGNES SCOLAIRES

 

COVOITURAGE,
AUTOPARTAGE, 

VOITURES SANS PERMIS

VÉLOS

TROTTINETTES

TRANSPORT DE
PERSONNES À

MOBILITÉ RÉDUITE 

mardi 6 mai 
de 11h00 à 14h15

Site de Longué
Dans le hall d’entrée

4
animations 

« offres de mobilités »

8
offres de service différentes 

pour se déplacer

ENV.100
participants
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OGALO AUTOPARTAGE : 
UNE STATION À VIVY 
Dans le cadre de sa politique en faveur de la mobilité durable, la 
Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire accompagne 
l’évolution de l’autopartage Ogalo sur son territoire. Ce service permet 
à tous les habitants du territoire de réserver facilement un véhicule 
électrique en libre-service, 24h/24 et 7j/7, pour quelques heures, sans les 
contraintes liées à la possession d’une voiture. 

Afin d’améliorer l’accessibilité et de répondre aux besoins des usagers, 
la station d’autopartage a été déplacée sur la commune de Vivy 
(auparavant située à Longué-Jumelles). 

Ce nouvel emplacement permettra d’offrir un service renforcé, plus 
pratique et mieux intégré dans le quotidien des habitants. Cette nouvelle 
station est accessible depuis le 3 octobre 2024. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

D4

PERSPECTIVES
•	 Animation pour faire découvrir 

le service aux habitants.

5h
d’utilisation en moyenne 

par réservation

53Km
en moyenne 

par réservation

352
trajets réalisés en 2024
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SENSIBILISATION À L’USAGE DE LA 
TROTTINETTE ÉLECTRIQUE POUR 
LES ÉLÈVES DE 4ÈME

La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire organise chaque 
année depuis 2022 une action de sensibilisation pour les élèves de 4ème 
des collèges du territoire sur l’usage de la trottinette électrique. 

Cet atelier d’une heure par classe, a pour but de rappeler les règles 
de sécurité : port du casque, respect du code la route, circulation 
sur les voies autorisées. Les collégiens sont sensibilisés aux bons 
comportements à adopter pour se protéger et protéger les autres en 
utilisant ce mode de déplacement. 

Pour compléter la partie théorique, les élèves testent la conduite d’une 
trottinette électrique sur une piste dédiée. L’objectif est de leur donner 
les repères nécessaires pour l’utiliser de façon responsable, sécurisée et 
respectueuse de l’espace public. 

Ces ateliers se sont déroulés du 30 septembre 2024 au 4 octobre 2024. 
Ils ont concerné 1 000 élèves des collèges St-Joseph et François Truffaut 
de Longué-Jumelles, Delessert, Pierre Mendès France, St-André, 
St-Louis, Balzac de Saumur, Paul Eluard de Gennes-Val-de-Loire, St-
Joseph et Lucien Millet de Doué-en-Anjou et la Maison Familiale Rurale 
de Montreuil-Bellay. 

1 000
jeunes de 4ème sensibilisés 

PERSPECTIVES
•	 Poursuite de la sensibilisation et de la prévention à l’usage de la 

trottinette électrique en 2026.

1h
d’atelier par classe
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AFFAIRES
CULTURELLES
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ASSURER UN TRAITEMENT 
DURABLE DES COLLECTIONS DE 
DOCUMENTS 
La consolidation des documents 
les plus diffusés fait partie 
des missions historiques 
des bibliothécaires : en les 
protégeant correctement par une 
couverture plastique, leur durée 
de vie sera supérieure, et le plus 
grand nombre pourra les utiliser 
plus longtemps. 

Au contraire, certains documents à plus faible rotation ne nécessitent pas de 
couverture mais un simple renforcement. 

9 000
documents plastifiés

et 1 000 non plastifiés

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

GRAINOTHÈQUES DANS LES 
BIBLIOTHÈQUES DU RÉSEAU 
L’IMAGIN’R 
La grainothèque est un lieu où il est possible de déposer et échanger 
librement des graines de fleurs, de fruits et de légumes. Avec cette 
démarche, il s’agit pour les bibliothèques publiques de donner un accès 
libre et gratuit au patrimoine horticole, de développer la biodiversité, de 
transmettre les savoir-faire autour des semences biologiques et enfin de 
diffuser et conserver les espèces. 

Ces grainothèques installées dans 
les bibliothèques de Varrains, Rou-
Marson, Turquant, St-Georges-sur-
Layon et Le Puy-Notre-Dame sont 
accessibles à tous et favorisent une 
connaissance des cycles de la nature 
et des origines des graines.   

Des actions culturelles sont organisées 
ponctuellement dans le réseau pour 
faire connaître ce dispositif : ateliers, 
bibliographie, rencontres, projections. 
Ces actions font écho à d’autres 
événements comme les troc’plantes 
dans plusieurs communes. 
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A1

5
grainothèques dans les 
bibliothèques du réseau

l’imagin’R
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CHANGEMENT DU PARC LUMIERE 
EN LED 
Dans le cadre d’une transition totale du parc lumière du Théâtre le Dôme, les 
lampes halogènes sont changées progressivement vers une technologie LED. 

Ainsi, la Direction des affaires culturelles investit massivement depuis 
plusieurs années pour le changement complet des lumières. 

L’objectif est d’avoir un parc lumière full LED fin 2027. 

Ces nouveaux projecteurs sont pour la salle de spectacle mais également 
utilisés lors de la programmation de la saison culturelle sur le territoire. 

Concrètement, chaque projecteur de 1 000 W est remplacé par un projecteur 
LED de 200 W. 

Lutte contre le changement climatique
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UNE SECONDE VIE AUX LIVRES 
Le réseau des bibliothèques acquiert quelque 4 000 documents chaque 
année. Afin d’assurer un renouvellement des collections en surmontant 
les problèmes de stockage, le service supervise chaque année le retrait 
de près du même nombre de documents (4 000) des rayons des différents 
équipements. Afin de favoriser l’économie circulaire du livre, des dons à 
des associations ou librairies solidaires sont programmés pour donner une 
seconde vie à ces documents. 

L’association « Ammareal », agréée entreprise solidaire d’utilité sociale, a 
ainsi recueilli 2 563 documents du réseau des bibliothèques l’imagin’R du 
1er octobre 2024 au 30 septembre 2025. Une fois les livres collectés, ils 
sont triés et mis en vente sur le site https://www.ammareal.fr. Une partie 
des ventes est reversée à la Communauté d’Agglomération Saumur Val de 
Loire. 

2 563
livres collectés par 

l’association Ammareal 

D5 D6

5
Consommation des 

projecteurs divisée par

63 000 €
C’est le montant TTC 

dépensé en 2024 pour le 
changement en LED
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PERSPECTIVES
•	 Poursuivre le partenariat avec le PNR, via d’éventuels autres ateliers 

en lien avec la programmation culturelle (spectacles, expositions, 
festival Mômes en folie).  

RENDEZ-VOUS DES P’TITS 
CURIEUX   
Le 18 décembre 2024, en partenariat avec le Parc Naturel Régional Loire-
Anjou-Touraine (PNR), un atelier a été proposé au public famille à partir de 6 
ans, en lien avec l’exposition Des îles de Loire, des artistes Nicolas Jolivot et 
Patrice Moreau. 

« Viens découvrir 
et expérimenter 
la dynamique du 
fleuve, la formation 
des îles et apprends 
à reconnaître les 
petits habitants de 
ces lieux privilégiés 
avec l’animatrice du 
site Natura 2000 de 
la Vallée de la Loire. 
Animation proposée 
par le Parc Naturel 
Régional Loire-
Anjou-Touraine. » 

Les enfants ont pu 
visiter l’exposition 
et faire un atelier 
pratique avec 
le PNR, afin de 
comprendre 
comment se forment 
les îles que nous 
pouvons observer 
dans la Loire. 

1 120
visiteurs de l’exposition

D5

5
enfants participants 

à l’atelier
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FINANCES ET 
COMMANDES PUBLIQUES
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TABLEAU DE PILOTAGE DES 
MARCHÉS PUBLICS 
Un tableau de pilotage a été mis en place pour suivre les marchés 
publics supérieurs à 40K€HT conclus par la Communauté 
d’Agglomération Saumur Val de Loire. 

Il répertorie un certain nombre d’indicateurs qui permettent de mesurer 
les performances des marchés et notamment la performance en matière 
d’achats durables et responsables. 

154
marchés ont été notifiés depuis 

le 1er janvier 2024 dont 81% 
intègrent des considérations 
environnementales (clause 

technique, clause d’exécution ou 
critère de jugement des offres)

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

D6 A10A2

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

D5 A2 A7 A10

13
participants

DÉVELOPPER L’INTÉGRATION DE 
L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE DANS 
L’ACTE D’ACHAT 
La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et 
à l’économie circulaire (dite loi AGEC) fixe plusieurs objectifs : réduction du 
plastique à usage unique, amélioration de l’information des consommateurs 
et lutte contre l’obsolescence programmée.

Elle engage également les acheteurs publics, qui doivent atteindre 
chaque année des objectifs d’acquisition de biens issus du réemploi, de la 
réutilisation ou intégrant des matières recyclées, conformément au décret 
d’application n°2021-254 du 9 mars 2021.

ACTIONS :

• Suivi du respect de la loi 
AGEC à travers un tableau 
recensant les fournitures de 
bureau intégrant des matières 
recyclées et/ou labellisées. 

• Achat de matériels 
d’impression issus du réemploi 
et de la réutilisation.

38,5 %
du volume global d’achat de 

fournitures de bureau intégrant 
des matières recyclées et/ou 

labelisées

100 %
du papier reprographie 

est composé 
de matières recyclées

C
ha

în
e 

d'
in

té
gr

ité
 d

u 
do

cu
m

en
t :

 E
4 

82
 C

D
 F

7 
66

 3
0 

4F
 4

6 
42

 C
6 

E
4 

E
1 

A
A

 D
B

 F
F

 D
3

A
R

 p
ré

fe
ct

ur
e 

: 0
49

-2
00

07
18

76
-2

02
51

11
3-

20
25

-1
59

-D
C

-D
E

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 : 

18
/1

1/
20

25
P

ub
lié

 le
 : 

18
/1

1/
20

25
P

ar
 : 

Ja
ck

ie
 G

O
U

LE
T

 C
LA

IS
S

E
D

oc
um

en
t c

er
tif

ié
 c

on
fo

rm
e 

à 
l'o

rig
in

al
ht

tp
://

pu
bl

ia
ct

.fr
/d

oc
um

en
tP

ub
lic

/8
06

08
2

Page 53/56



54

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

PERSPECTIVES
•	 Cette formation sera suivie de stages plus approfondis (2 jours 

de travaux en ateliers en groupe réduit) sur des segments 
d’achats stratégiques (informatique,…) en fonction des 
sollicitations des services. 

Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

D5 A1D6

FORMATION AUX ACHATS 
RESPONSABLES SUR LA 
THÉMATIQUE DU BÂTI
Une formation sur les « achats responsables sur la thématique du bâti » 
a été dispensée par le RESECO . Elle s’est adressée aux agents de 
la Communauté d’Agglomération (service des commandes publiques 
et service bâtiment) et du service architecture et énergie de la Ville de 
Saumur. 

Cette formation s’est déroulée les 19 et 20 mars 2025 à la mairie de 
Saumur. Différents points ont été évoqués : 

• Faire du réemploi une préoccupation de tous (présentation par 
l’association matières grises).

• Accompagnement à la transition écologique et outils présentés par la 
Fédération Française du Bâtiment (FFB).

17
participants

D5 A2 A4A1 A7

FACTURES DÉMATÉRIALISÉES 
Depuis 2024, le procédé PES ASAP permettant l’envoi des factures 
dématérialisées au centre éditique de la Direction Générale des 
Finances Publiques (DGFIP) est activé. 

Les factures ainsi dématérialisées continuent de générer des économies 
d’impression. Sur la période de référence 2024 -2025, c’est plus de 24 
500 impressions économisées pour la collectivité. 

L’objectif de la DGFIP est 
toujours de promouvoir 
l’accès des usagers aux 
factures en ligne sur le portail 
ENSU (Espace Numérique 
Sécurisé de l’Usager), 
espace sur lequel il accède à 
ses avis d’impositions et aux 
factures des services publics 
locaux. 

24 500
impressions économisées
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Lutte contre le changement climatique
Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
Épanouissement de tous les êtres humains
Cohésion sociale et solidarité
Modes de production et de consommation responsables

ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
DU BUDGET : OBJECTIF BUDGET 
VERT  
En 2025, la collectivité poursuit son engagement en matière d’évaluation 
environnementale de ses budgets. Après avoir devancé l’obligation 
réglementaire d’un an en évaluant dès 2023 son Budget Primitif (BP) au 
regard du volet « atténuation des émissions de gaz à effet de serre », la 
collectivité a poursuivi sa démarche vers un Budget Climat en évaluant son 
BP 2025 sur le volet « adaptation au changement climatique ». 

ATTÉNUATION + ADAPTATION = BUDGET CLIMAT 

L’obligation réglementaire s’applique à compter de 2024 sur l’évaluation 
des Comptes Administratifs (CA). 

La collectivité a souhaité effectuer cette analyse dès le stade BP afin 
qu’elle soit un véritable outil d’aide à la décision et qu’elle permette 
d’identifier les forces, les faiblesses et les leviers d’actions pour améliorer 
la politique de durabilité de la collectivité. 

Cette prise de conscience a pu faire évoluer certains projets de la PPI 
dans leur conception (projet cour artisanale notamment). 

Le CA 2025 (et BP 2026) ouvrira un nouveau volet d’analyse, celui 
de la Biodiversité. Afin de rendre visibles les efforts en faveur de la 
biodiversité, la collectivité identifie et valorise les actions qui contribuent 
directement à la préservation, à la restauration et à l’amélioration 
de la biodiversité et/ou indirectement via des politiques sectorielles 
(urbanisme, mobilité douce, gestion des eaux, agriculture...). 

Les actions liées au contrat territorial Thouet comme la restauration 
morphologique du Thouet, la restauration des zones humides et des 
frayères, la lutte contre les espèces invasives comme la jussie, le soutien 
aux associations de protection de la nature sont autant de dépenses qui 
seront identifiées en faveur de la préservation de la biodiversité dans 
l’annexe environnementale du CA 2025. 

Le cumul des 3 volets aboutiront à l’obtention d’un Budget Vert pour la 
collectivité. 

ATTÉNUATION + ADAPTATION + BIODIVERSITÉ = BUDGET VERT

D5 A9A1

69,5%
des investissements côtés 
ont eu un impact favorable 
(46%) ou neutre (23,5%)  

€
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Réalisation
Service communication
communication@saumurvaldeloire.fr

RAPPORT DE
DÉVELOPPEMENT
DURABLE
2025

Coordination
Service environnement
environnement@saumurvaldeloire.fr

Rédaction
Services de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire

Descente du Thouet en canoë - Eau & Climat - Juin 2025 © CA Saumur Val de Loire
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SCHÉMA DE
MUTUALISATION
BILAN 2025

Communauté d’Agglomération 
Saumur Val de Loire
11rue du Maréchal Leclerc
CS 54030 - 49408 Saumur Cedex
Tél. 02 4140 45 50
www.saumurvaldeloire.fr
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1.Rappeldela démarcheet contextejuridique-p.04

- 1.1.Le bilan annuel :une obligation légale - p.05
- 1.2.Définitions et principes - p.05

2. Méthodologiedetravail - p.06

3. Bilan 2025 duschéma demutualisation:analyse consolidée - p.07

- Mettre en place des services communs entre la Communauté d’Agglomération Saumur 
Val de Loire et la Ville de Saumur - p.08
- Mettre en œuvre un groupement de commandes permanent et à la carte - p.9
- Structurer une expertise partagée en matière de marché publics - p.10
- Développer une assistance juridique - p.10
- Renforcer la recherche de subventions publiques – p.11
- Développer une assistance informatique partagée et sécuriser 
les infrastructures - p.12
- Renforcer le dispositif de formation territorialisée des 
personnels du territoires - p.13
- Créer une fourrière automobile qui répond aux besoins de 
l’ensemble du territoire - p.13
- Redynamiser les commerces de centres bourgs - p.14
- Mutualiser les moyens techniques sur les équipements communautaires - p.15
- Mutualiser les trois ludothèques du territoire – p 16
- Mutualiser la communication des SPL - p.17
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ÉDITO

Conseiller communautaire,
délégué à la mutualisation
des services et au schéma
de la mutualisation.

Chères et chers collègues,

L’efficacité du service public, dont nous sommes à la fois garants et responsables, passe
nécessairement par une vision politique et par l’adéquation de nos moyens, de nos
objectifs et de notre organisation. Cette efficacité, elle n’est pas un but en soi : elle est
bien plus que cela dans la mesure où elle est le socle de la réussite de nos actions et de
nos projets au service de l’intérêt général. Sans efficacité, pas de projets.

La mutualisation est, de ce point de vue, un outil fort et puissant. Elle permet
l’amélioration des moyens, l’amélioration de nos organisations, le progrès de notre
management et, in fine, un meilleur service rendu pour nos concitoyens. Elle permet de
faire mieux et souvent de dépenser moins.

Le schéma de mutualisation, adopté par la Communauté d’Agglomération Saumur
Val de Loire en 2021, a poursuivi ses objectifs, fidèlement à ses orientations. Vous
en trouverez un bilan détaillé dans ce rapport

Avec ces avancées, l’ambition reste la même : améliorer en continu le service rendu à
nos concitoyens, rechercher en permanence l’efficacité et la lisibilité de nos services
et transformer ceux-ci de l’intérieur pour qu’ils répondent davantage, à l’extérieur, aux
attentes des habitants du et des territoires. Et lorsque l’optimisation organisationnelle
rejoint la possibilité de réduire les charges de fonctionnement de nos collectivités,
quand bien même cette donnée ne soit pas la priorité de ce schéma de mutualisation,
la mutualisation devient aussi un moyen de faire face à une conjoncture économique
contrainte.

Un grand merci, enfin, à toutes celles et tous ceux, élus et techniciens, qui contribuent
à faire avancer au quotidien cette ambition de mutualisation.

ThomasGuilmet Jackie GouletClaisse

Maire de la Ville de Saumur 
Président de la Communauté 
d’agglomération Saumur Val de Loire
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1.RAPPEL DELA
DÉMARCHE ET
CONTEXTE
JURIDIQUE

Le schéma de mutualisation de la Communauté d’Agglomération et de ses 45 communes 
membres a été adopté par délibération du 25 novembre 2021. Le schéma prévoit :

• Le déploiement progressif d’une coopérative de services et/ou d’achats entre 
l’agglomération et ses communes ;

• Une démarche de rapprochement entre les services l’agglomération et de la ville de 
Saumur.

Les 2 démarches sont en interaction, la seconde dans son aspect organisationnel étant au 
service de la première.

Sur la période 2021-2026, le schéma de mutualisation est conçu comme un espace de
projets au sein du bloc communal permettant aux communes volontaires et à la Communauté 
d’Agglomération de partager de l’expertise, des compétences et des moyens dans le respect 
des souverainetés communales.
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1.1.LEBILANANNUEL:

UNEOBLIGATIONLÉGALE

L’article L5211-39-1 du Code 
Général des Collectivités 
Territoriales prévoit que 
chaque année, lors du Débat 
d’Orientation Budgétaire
ou, à défaut, lors du vote du 
budget, l’avancement du 
schéma de mutualisation
fait l’objet d’une 
communication du président 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre à son 
organe délibérant.

Le présent rapport établit le 
bilan des coopérations mises 
en œuvre depuis le 
déploiement du schéma de
mutualisation.
A travers cette 
communication, intervenant 
à l’occasion de la discussion 
d’orientation budgétaire,
il s’agit d’échanger sur la 
bonne mise en œuvre et les 
résultats du schéma.

1.2.DÉFINITIONS

ETPRINCIPES:

Dans ce préambule
et afin de bien poser le 
contenu du présent rapport, 
il convient de préciser que 
le schéma de mutualisation 
adopté en 2021 :

• Exclut les transferts de 
compétences obligatoires qui 
relève d’un financement par 
les mécanismes d’attribution 
de compensation ;

• Établit les coopérations 
prospectives entre 
l’agglomération et les 
communes membres via la 
mise en commun de moyens 
au sein de la coopérative de 
services aux communes ;

• Présente les outils de 
suivi et la méthodologie 
d’évaluation du schéma 
de mutualisation sur les 4
années de son déploiement 
opérationnel.

De plus, comme l’induit 
l’article L.5211-39-1du 
CGCT, le présent rapport 
doit établir l’impact sur les 
effectifs lié à la création de 
services communs dans le 
cadre du rapprochement 
des administrations Ville 
de Saumur et Communauté
d’Agglomération Saumur Val 
de Loire.

Rappelons également que
le schéma de mutualisation 
de la Communauté 
d’Agglomération Saumur Val 
de Loire a été conçu comme 
une feuille de route sur la 
durée de la mandature au 
service de l’amélioration
de la coordination du bloc 
communal, des services et 
de la mise en cohérence des 
politiques publiques. Les 
mutualisations consenties 
respectent les volontés 
communales et préservent 
la possibilité de rythmes 
d’avancement différenciés.

Pour mémoire, le document 
comportait 12projets, 
chacune faisant l’objet d’une 
fiche-projet dédiée.
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2. MÉTHODOLOGIE
DETRAVAIL

Pour accompagner le processus de 
mutualisation, des principes directeurs pour 
garantir la réussite des initiatives ont été 
définit :

• Un engagement fort des communes ;

• La construction de la mutualisation 
conduite dans un esprit de transparence et 
de concertation ;

• Un équilibre économique des projets ;

• L’adhésion des communes aux projets sur 
la base du volontariat.

Le schéma de mutualisation adopté en 
2021 encadre très précisément le dispositif 
d’évaluation annuel du schéma. Dès le
départ, le schéma s’inscrit dans une logique
d’évaluation adaptée au caractère itératif et
évolutif du schéma.

L’évaluation propose un éclairage sur les 
changements produits par les actions 
déployées, les moyens mis en œuvre, 
l’organisation et la conduite du partenariat 
propre à chacune des actions.

Conformément à la méthodologie d’évaluation 
proposée, le bilan 2025 propose un suivi 
évaluatif :état d’avancement, points forts, 
difficultés rencontrées, indicateurs de 
réalisation. Une analyse des contributions
des actions aux finalités du schéma de 
mutualisation est également portée à 
connaissance.
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3. BILAN 2025 DU SCHÉMA
DEMUTUALISATION :

Les travaux d’élaboration du schéma ont permis de dresser une liste de 12 projets de mutualisation 
structurés autour de trois axes.

Vous trouverez ci-après un bilan de chacun de ces projets en précisant pour chacun d’entre eux si 

les objectifs sont atteints               partiellement atteint               ou  non atteints      

3.1.1Unecoopération 
indispensable entre 
l’agglomérationet ses 
communes

Les 4 projets suivants 
répondent à cet axe 
stratégique :

- Projet 1:Mettre en 
place des services 
communs Communauté
d’Agglomération Saumur Val 
de Loire – Ville de Saumur

- Projet 9 :Créer une 
fourrière automobile qui 
répond aux besoins de 
l’ensemble du territoire

- Projet 10:
Mutualiser les moyens
techniques sur les
équipements 
communautaires
- Projet 11:Mutualiser
les trois ludothèques
du territoire

3.1.2Larecherche 
d’efficience dans
l’action publique locale

Les 4 projets suivants 
répondent à cet axe 
stratégique :

- Projet 2 :Mettre en 
œuvre un groupement de 
commande cadre

- Projet 7 :Renforcer le
dispositif de formation
territorialisée des
personnels du territoire

- Projet 8 : Redynamiser 
les commerces de centres 
bourgs

- Projet 12:Mutualiser
la communication des
SPL

3.1.3Lesoutien des 
communes dans
l’exercice deleurs
compétences propres

Les 4 projets suivants 
répondent à cet axe 
stratégique :

- Projet 3 :Structurer une 
expertise partagée en 
matière de marchés publics

- Projet 4 :Développer
une assistance juridique

- Projet 5 :Renforcer la 
recherche de subventions 
publiques

- Projet 6 :Développer
une assistance
informatique partagée
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OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Cetteaction vise à :
- Faire monter en expertise les agents des deux structures ;
- Sécuriser administrativement et juridiquement les deux collectivités ;
- Rationaliser les coûts de fonctionnement.

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

3.FINALITÉSDUSCHÉMADEMUTUALISATION

METTREENPLACEDESSERVICESCOMMUNSENTRELACOMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATIONSAUMURVALDELOIREETLAVILLEDESAUMUR

FICHE1

Points forts identifiés

Difficultés rencontrées

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints
Atteints Commentaires

x

Nom
de l’indicateur

Nombre de services 
communs créés

Nombre d’ETP / services 
avant - après

Nombre de 
procédures harmonisées

Évaluation 2025 7

Identique avec 
élargissement des 

missions pour le service 
politiques contractuelles

et SI

Pas encore identifié

Note/5

L’action améliore le fonctionnement du bloc communal et celui de chaque commune 4

L’action permet de mieux coordonner les politiques publiques mises en œuvre sur le territoire 5

L’action contribue à la préservation des équilibres financiers du bloc communal 4

L’action permet aux communes d’accéder à de nouveaux services 4

L’action a un effet direct sur les usagers 3

La manière dont l’action est pilotée a un effet sur la dynamique de co-construction 
de la mutualisation sur le territoire

5

• 7 services communs créés : archives, politiques
contractuelles, commandes publiques, courrier, 
contrôle de gestion ressources humaines et 
informatique

• coconstruction avec les équipes

• création d’une dynamique collective

• impact organisationnel pour les
collectivités et les agents
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OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Cette action vise à créer et développer des groupements de commande pour le plus grand nombre 
de communes afin de réaliser des économies d’échelle, de sécuriser et standardiser les procédures.

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

METTREENŒUVREUNGROUPEMENTDECOMMANDESPERMANENTETÀLACARTE

FICHE2

Points forts identifiés

Difficultés rencontrées
• Identification et centralisation des besoins nécessitant une anticipation des 

services et une réactivité accrue dans les délais de réponse des membres

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints
Atteints Commentaires

x

Nom
de l’indicateur

Nombre de groupements 
d’achats Nombre de marchés (lots)

Évaluation 2025 9 56 32

3.FINALITÉSDUSCHÉMADEMUTUALISATION

Note/5

L’action améliore le fonctionnement du bloc communal et celui de chaque commune 4

L’action permet de mieux coordonner les politiques publiques mises en œuvre sur le territoire 2

L’action contribue à la préservation des équilibres financiers du bloc communal 4

L’action permet aux communes d’accéder à de nouveaux services 2

L’action a un effet direct sur les usagers 2

La manière dont l’action est pilotée a un effet sur la dynamique de co-construction de
la mutualisation sur le territoirede coconstruction de la mutualisation sur le territoire

4

• formalisation du groupement de commande permanent et à la carte –
32 membres 

• 9 groupements existants
• 56 marchés lancés depuis sa création

Nombre de 
communes bénéficiaires

du groupement cadre
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OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Cetteaction vise à :
- Structurer et sécuriser le montage de marchés publics

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

STRUCTURER  UNE  EXPERTISE  PARTAGÉE  EN MATIÈRE  DE  MARCHÉS  PUBLICS

FICHE3

Difficultés rencontrées : Par souci de qualité et d’efficacité, ce projet a été reporté afin de 
concentrer les ressources sur ceux en cours de réalisation ou jugés prioritaires. Ces initiatives 
différées constituent des perspectives majeures pour le prochain mandat.

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints
Atteints Commentaires

x

FICHE4

OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Cetteaction vise à :
- Structurer et renforcer l’assistance juridique entre les communes et l’agglomération.

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

DÉVELOPPER  UNE  ASSISTANCE  JURIDIQUE

Difficultés rencontrées : Par souci de qualité et d’efficacité, ce projet a été reporté afin de 
concentrer les ressources sur ceux en cours de réalisation ou jugés prioritaires. Ces initiatives 
différées constituent des perspectives majeures pour le prochain mandat.

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints
Atteints Commentaires

x

10
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OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Permettre aux communes de mieux piloter les subventions perçues et de disposer d’informations

sur celles dont elles pourraient bénéficier

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

RENFORCER  LA  RECHERCHE  DE  SUBVENTIONS  PUBLIQUES

FICHE5

Points forts identifiés

Difficultés rencontrées
• Le temps nécessaire à la création et à la structuration du service n’a pas

permis de l’étendre à l’ensemble des communes. Cette extension
nécessiterait par ailleurs une contribution pour renforcer le service.

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

Les objectifs fixés sont

Pas atteints Partiellement 
atteints

Atteints Commentaires

x Définition concertée des besoins

Note/5

L’action améliore le fonctionnement du bloc communal et celui de chaque commune 2

L’action permet de mieux coordonner les politiques publiques mises en œuvre sur le territoire 3

L’action contribue à la préservation des équilibres financiers du bloc communal 3

L’action permet aux communes d’accéder à de nouveaux services 2

L’action a un effet direct sur les usagers 4

La manière dont l’action est pilotée a un effet sur la dynamique de co-construction 
de la mutualisation sur le territoire

3

3.FINALITÉSDUSCHÉMADEMUTUALISATION

• La création et la structuration du service des politiques contractuelles a
permis de regrouper et de monter en compétences sur les recherches de
subventions.
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OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

- Assurer l’hébergement sécurisé des infrastructures informatiques
- Maintenance des équipements et assistance aux utilisateurs
- accompagner les services dans le déploiement et l’utilisation des outils métiers
- Garantir la sécurité des données - en conformité avec les obligations de stockage sur le territoire 
français, en lien avec la Commission Nationale de l’informatique et des libertés.

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

Nombre de collectivités bénéficiaires de ce projet en 2025 :
5 (la Ville de Saumur, son CCAS, Doue-en-Anjou, Tuffalun et la Communauté d’agglomération)

DÉVELOPPERUNEASSISTANCEINFORMATIQUEPARTAGÉEETSÉCURISER 
LESINFRASTRUCTURES

FICHE6

Points forts identifiés

Difficultés rencontrées

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints Atteints Commentaires

x

Nom
de l’indicateur

Nombre de collectivi- Nombre de solutions
tés bénéficiaires harmonisées

Évaluation 2025 14

Nombre de systèmes 
externalisés

34

Note/5

L’action améliore le fonctionnement du bloc communal et celui de chaque commune 4

L’action permet de mieux coordonner les politiques publiques mises en œuvre sur le territoire 2

L’action contribue à la préservation des équilibres financiers du bloc communal 3

L’action permet aux communes d’accéder à de nouveaux services 5

L’action a un effet direct sur les usagers 4

La manière dont l’action est pilotée a un effet sur la dynamique de co-construction 
de la mutualisation sur le territoire

4

-

-

3.FINALITÉSDUSCHÉMADEMUTUALISATION

5

• Exécution du plan de transformation du SI

• Sécurisation de l’infrastructure SI

• Lancement de l’externalisation du SI

• Suite de la remédiation de la cyberattaque

• Délais de livraison importants pour l’achat de matériel

• Pénurie de ressources humaines chez les prestataires
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OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Cetteaction vise à :
- Renforcer le dispositif de formation professionnelle territorialisé entre la Communauté d’Agglomération, 
les 45 communes et le CNFPT

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

RENFORCER  LE  DISPOSITIF  DE  FORMATION  TERRITORIALISÉE  DES  PERSONNELS

ET  DES  ÉLUS  DU  TERRITOIRE

FICHE7

Difficultés rencontrées : Par souci de qualité et d’efficacité, ce projet a été reporté afin de 
concentrer les ressources sur ceux en cours de réalisation ou jugés prioritaires. Ces initiatives 
différées constituent des perspectives majeures pour le prochain mandat.

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints
Atteints Commentaires

x

FICHE8

OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Cetteaction vise à :
- Mettre en place une fourrière voire plusieurs sur le territoire afin de répondre aux problématiques des
communes concernées.

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

CRÉER  UNE  FOURRIÈRE  AUTOMOBILE  QUI  RÉPOND  AUX  BESOINS  DE  L’ENSEMBLE

DU  TERRITOIRE

Difficultés rencontrées : Par souci de qualité et d’efficacité, ce projet a été reporté afin de 
concentrer les ressources sur ceux en cours de réalisation ou jugés prioritaires. Ces initiatives 
différées constituent des perspectives majeures pour le prochain mandat.

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints
Atteints Commentaires

x

13
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OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Cette action vise à permettre aux communes engagées dans le dispositif Petites Villes de Demain 
et Anjou cœur de Ville de bénéficier d’un service de manager de centre ville et contribuer à la redy-
namisation commerciale de leurs centres bourgs.

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

Nombre de communes bénéficiaires de ce projet en 2023 : 6

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

3.FINALITÉSDUSCHÉMADEMUTUALISATION

REDYNAMISERLESCOMMERCESDECENTRES BOURGS

FICHE9

Points forts identifiés

Difficultés rencontrées -

Les objectifs fixés sont :

Pas atteints
Partiellement 

atteints
Atteints Commentaires

x

Note/5

L’action améliore le fonctionnement du bloc communal et celui de chaque commune 5

L’action permet de mieux coordonner les politiques publiques mises en œuvre sur le territoire 5

L’action contribue à la préservation des équilibres financiers du bloc communal 5

L’action permet aux communes d’accéder à de nouveaux services 5

L’action a un effet direct sur les usagers 4

La manière dont l’action est pilotée a un effet sur la dynamique de co-construction 
de la mutualisation sur le territoire 3

Nom
de l’indicateur

Nombre de relations 
commerçants

Nombre de porteurs 
de projet 

accompagnés

Nombre de suivi 
de dossiers en lien 
avec les partenaires

institutionnels

Évaluation 
2021/2025

8

Environ 800 
relations 

commerçants par 
an en moyenne

Non 
évalué

14

Environ 40 
porteurs de 

projets 
accompagnés par 

an

Nombre de
commune 

bénéficiaires

• Gain financier à mutualiser un recrutement

• Obtention d’une subvention

-

-
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OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Cette action vise à mutualiser les services techniques afin d’avoir des interlocuteurs en proximité 
des équipements communautaires.

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

MUTUALISERLES MOYENSTECHNIQUESSURLES ÉQUIPEMENTS
COMMUNAUTAIRES

FICHE10

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints Atteints Commentaires

x

Nom
de l’indicateur

Nombre de collectivi- Nombre de solutions
tés bénéficiaires harmonisées

Évaluation 2025 5

3.FINALITÉSDUSCHÉMADEMUTUALISATION

4

Nombre de systèmes 
externalisés

0

Note/5

L’action améliore le fonctionnement du bloc communal et celui de chaque commune 4

L’action permet de mieux coordonner les politiques publiques mises en œuvre sur le territoire 4

L’action contribue à la préservation des équilibres financiers du bloc communal 4

L’action permet aux communes d’accéder à de nouveaux services Sans obj

L’action a un effet direct sur les usagers 4

La manière dont l’action est pilotée a un effet sur la dynamique de co-construction 
de la mutualisation sur le territoire

4

Points forts identifiés

• Elargissement de la mutualisation à l’entretien du parc automobile
par le CTM de Saumur ;

• Renouvellement des conventions de prestations de service 
l’entretien et d’intervention ponctuelles sur les zones d’activités 
communautaires (Allonnes, Bellevignes les Chateaux, Brain sur 
Allonnes, Coudray Macouard, Distré, Gennes val de Loire, 
Longué Jumelles, Montreuil Bellay, Neuillé, Saumur, Tuffalun, 
Vernantes, Vivy) ;

• Mise à disposition ponctuelle  par la CASVL d’un équipement 
scénique auprès des communes ;

• Assistance de la CASVL auprès des communes pour la mise en 
place d’AMI pour des projets d’ombrières, mise en place de 
panneaux photovoltaiques sur les bâtiments communaux ou Pv
au sol (Vivy) ;

• Réflexions en cours avec la ville de Saumur pour aller plus loin, 
notamment avec pour la mise en place d’un service logistique 
partagé et moyens en ingénierie communs

Difficultés rencontrées

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

15

• Adhésion des communes
• Disponibilité des communes

-
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OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Promouvoir un réseau de médiathèque/ludothèque de qualité, cohérente et accessible au plus 
grand nombre.

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

MUTUALISER  LES  TROIS  LUDOTHÈQUES  DU  TERRITOIRE

FICHE11

Difficultés rencontrées
Une réunion de réflexion a été engagée, mais le projet a été différé au profit

de la structuration du réseau des médiathèques et leur qualité de service.

Ce projet différé constitue une piste de réflexion pour le prochain schéma de

mutualisation

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS 2025

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints
Atteints Commentaires

x

Note/5

L’action améliore le fonctionnement du bloc communal et celui de chaque commune 2

L’action permet de mieux coordonner les politiques publiques mises en œuvre sur le territoire 2

L’action contribue à la préservation des équilibres financiers du bloc communal 2

L’action permet aux communes d’accéder à de nouveaux services 3

L’action a un effet direct sur les usagers 4

La manière dont l’action est pilotée a un effet sur la dynamique de co-construction 
de la mutualisation sur le territoire

2

3.FINALITÉSDUSCHÉMADEMUTUALISATION

16
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17

MUTUALISER LA COMMUNICATIONDESSPL

FICHE12

OBJECTIF(S) DEL’ACTION :

Cette action vise à permettre une meilleure efficacité de l’action du service communication via la 
mise en commun des ressources.

1.ÉTATD’AVANCEMENTDEL’ACTION

2. ÉVALUATIONDESRÉSULTATS2025

Les objectifs fixés sont

Pas atteints
Partiellement 

atteints Atteints Commentaires

x

Points forts identifiés

• Une mise en œuvre politique et technique plus facile du changement d’identité de la SPL Agglobus
• optimisation des ressources humaines et financières, généralisée pour l’ensemble des

fonctions supports avec la mise en place du GIE
• Meilleur partage de l’information entre les communicants
• Possibilité d’un partage plus large des compétences au sein du service communication (avec un

recours moins fréquent à l’externalisation au profit d’un travail d’équipe en interne)

Difficultés 
rencontrées

• Fluidité du passage des informations/décisions entre agglomération actionnaire, SPL et service
communication à faire progresser

3.FINALITÉSDUSCHÉMADEMUTUALISATION

Note/5

L’action améliore le fonctionnement du bloc communal et celui de chaque commune 4

L’action permet de mieux coordonner les politiques publiques mises en œuvre sur le territoire 4

L’action contribue à la préservation des équilibres financiers du bloc communal 5

L’action permet aux communes d’accéder à de nouveaux services 3

4L’action a un effet direct sur les usagers

La manière dont l’action est pilotée a un effet sur la dynamique de co-construction 
de la mutualisation sur le territoire

4
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Communauté d’agglomération Saumur Val de Loire

SCHÉMA DE MUTUALISATION
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RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ ENTRE 

LES FEMMES ET LES HOMMES 
 

 
Annexe au rapport d’orientation budgétaire 2026 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Communauté d’Agglomération de Saumur Val de Loire 
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2 

 

AVANT PROPOS  
 

Le rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et 

les hommes  
 
 

Le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité 

entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales prévoit que soit 

présenté par le Président au conseil communautaire un rapport annuel sur la situation en 

matière d'égalité entre les femmes et les hommes sur son territoire. 
 

Le présent rapport traite du champ de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

dans les services de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire (CASVL) en 

s’employant à donner des clés pour appréhender les données présentées. 
  

La politique de ressources humaines en matière d'égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes est présentée dans ce rapport par chapitres abordant chacun une 

thématique spécifique, en tentant à chaque fois d’apporter les repères utiles pour se comparer 

et se situer. A la CASVL, ce sont les lignes directrices de gestion, adoptées en février 2022, qui 

précisent la politique en matière de ressources humaines.  
 

Les chiffres proposés sont les plus à jour possible à savoir arrêtés à septembre 2025, sauf 

référence explicite à l’année 2024.  
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3 

 

LEXIQUE 

 
10 mots ou expressions de l’égalité 

 

 
Discrimination : inégalité de traitement fondée sur un critère prohibé. Elle peut notamment 

porter sur le sexe. Considéré comme un délit par le droit français. Elle peut être directe 

(délibérée) ou indirecte (mesure apparemment neutre mais écarte une personne ou un groupe 

d’un droit ou d’un service). 
 
Disparité : écart dans tout domaine. Se dit en particulier en termes de rémunération.  
Égalité : principe constitutionnel selon lequel chaque individu est investi des mêmes droits et 

des mêmes obligations. Elle n’implique pas que les femmes et les hommes soient identiques 

mais qu’ils aient des possibilités égales.  
« Il s’agit d’un droit fondamental pour tous et toutes qui constitue une valeur capitale pour la 

démocratie. Afin d’être pleinement accompli, ce droit ne doit pas être seulement reconnu mais 

il doit être effectivement exercé et concerner tous les aspects de la vie : politique, économique, 

sociale et culturelle. » (Charte européenne pour l’égalité entre les femmes et les hommes dans 

la vie locale)  
Distinction existante entre égalité formelle et égalité réelle.  
 
Équité : Principe selon lequel tous les individus sont traités de manière juste, ce qui n'implique 

pas d'être traités de la même manière (notion d'inégalités justes, de discrimination positive…) 
  
Mixité : Elle suppose la présence ou la participation de personnes des deux sexes sans que la 

répartition en soit obligatoirement égale.  

 
Mur de verre : Concentration dans un secteur ou une branche, renvoie à la ségrégation des 

métiers.  
 
Parité : Elle suppose une répartition égale entre le groupe des hommes et celui des femmes. 

Elle a été instituée dans le domaine politique dans le cadre de la loi sur la parité. En soi, elle 

représente une forme de discrimination positive.  
 
Plafond de verre : Expression renvoyant aux obstacles invisibles illustrant le niveau de 

responsabilité au-delà duquel il devient difficile pour une femme d'évoluer dans une organisation, 

et ce pour des raisons de représentations et de préjugés.  
 
Quota : détermination d’une proportion ou d’un nombre défini de postes ou de sièges réservé 

à un groupe particulier pour corriger un déséquilibre antérieur.  
 
Stéréotypes : Croyances partagées, et très souvent négatives à propos des caractéristiques, 

compétences et comportements de groupes d'individus. Les stéréotypes filtrent notre perception 

de la réalité en nous amenant à croire que l'appartenance à un groupe (sexe, nationalité, couleur 

de peau, professions, pratiques alimentaires, vestimentaires, lieu d’habitation…) réduit les 

individus aux caractéristiques de ces groupes.  
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PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DU RAPPORT  
 
 

Les éléments présentés dans ce rapport confirment, comme les années précédentes, quelques 

grandes lignes et en apportent de nouvelles :  

 
 

➢ Une faible majorité des agents de la CASVL sont des femmes (52%), 
 

➢ Cette situation pourrait se renforcer dans les prochaines années, 
 

➢ Certaines filières sont majoritairement masculines et d’autres féminines, 
 

➢ Les agents à temps non complet sont très majoritairement des femmes, cette sur-

représentation devient écrasante quand il s’agit des temps partiels.  
 

➢ Le télétravail est majoritairement féminin, 
 

➢ Les femmes majoritairement représentées dans les catégories B et C demeurent 

minoritaires dans la catégorie A, 
 

➢ Les femmes sont proportionnellement sous-représentées dans l’encadrement et de 

façon accentuée dans l’encadrement supérieur, 
 

➢ Cette sous-représentation se traduit par un écart de rémunération en catégorie A, 

écart qui n’existe pas dans la catégorie B. Un écart de rémunération existe aussi en 

catégorie C qui s’explique lui par les écarts de rémunération entre les filières. 
 

➢ Un engagement continu et d’importants moyens humains sont mis en œuvre pour 

prévenir toutes les violences pouvant être faites aux agents et lutter contre les 

comportements inappropriés au travail. 
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LA RÉPARTITION PAR SEXE SUR EMPLOIS PERMANENTS  

 
Au 30 septembre 2025, la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire employait 162 

femmes et 149 hommes sur emploi permanent. La population donc est majoritairement 

féminine marquant une stabilité avec les années précédentes avec toutefois un écart tend à se 

réduire (répartition 46% hommes et 54% femmes en 2024). 
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6 

 

 

LA PYRAMIDE DES AGES  
 
La pyramide des âges représente la répartition par sexe et âge de la population à un instant 

donné. Elle est constituée de deux histogrammes juxtaposés, un pour chaque sexe. Sa finalité 

est de vérifier l'équilibre entre les différentes générations composant l'effectif de l'organisation. 

Une pyramide est protéiforme et chacune de ses métamorphoses est la traduction d'enjeux 

différents.   
 

 

 

 
 

 

 
 

 
Sur l’ensemble des agents employés par la collectivité (permanents et non permanents), on 

notera une parité relativement respectée sur les tranches d’âges allant de 30 ans à 50 

ans. C’est sur la tranche d’âges + 50 ans ans que l’écart apparaît le plus important. Il 

convient de noter l’écart présent chez les moins de 30 ans qui est une tendance nouvelle et qui 

hélas ne va pas dans le sens de la parité. A voir si cette tendance se confirme dans les prochaines 

années.   
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LES FILIÈRES  
 
La fonction publique territoriale (FPT) est organisée en 8 filières qui correspondent aux grands 

domaines d'intervention des collectivités territoriales : administrative, technique, culturelle, 

sportive, médico-sociale, police, animation. La filière Sapeurs-Pompiers n’est pas présente dans 

nos collectivités et du fait de ses missions seulement 5 filières sont représentées au sein de 

notre Communauté d’agglomération. Chaque filière est composée de cadres d’emplois qui 

regroupent les fonctionnaires relevant d’un même statut particulier et ayant vocation à occuper 

un ensemble d’emplois. 
  

 
 

 

 
Comme l’année passée, on observe une sur-représentation des femmes dans les filières 

administrative (76%) et culturelle (62%) dans une moindre mesure. 

 
A l’inverse, la filière technique (70%) et sportive (57%) sont majoritairement masculines. 

 
A l’exception de la filière médico-sociale dont la parité est exceptionnelle, cette répartition entre 

les femmes et les hommes par filières est similaire à celle pouvant se retrouver dans d’autres 

collectivités et dans la fonction publique territoriale de façon plus générale. Pour notre 

collectivité, ces données ne figurent pas dans le rapport annuel que depuis l’année dernière et 

il sera intéressant dans les années à venir d’observer leurs évolutions. 

 

  

  

C
ha

în
e 

d'
in

té
gr

ité
 d

u 
do

cu
m

en
t :

 5
0 

C
C

 6
8 

D
C

 8
A

 B
0 

19
 5

C
 8

7 
46

 C
B

 8
8 

2D
 E

4 
0A

 4
4

A
R

 p
ré

fe
ct

ur
e 

: 0
49

-2
00

07
18

76
-2

02
51

11
3-

20
25

-1
59

-D
C

-D
E

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 : 

18
/1

1/
20

25
P

ub
lié

 le
 : 

18
/1

1/
20

25
P

ar
 : 

Ja
ck

ie
 G

O
U

LE
T

 C
LA

IS
S

E
D

oc
um

en
t c

er
tif

ié
 c

on
fo

rm
e 

à 
l'o

rig
in

al
ht

tp
://

pu
bl

ia
ct

.fr
/d

oc
um

en
tP

ub
lic

/8
06

08
6

Page 8/17



8 

 

LE TEMPS DE TRAVAIL  

 
Un emploi est créé par la collectivité à temps complet (35h) ou à temps non complet (moins de 

35h). L'emploi à temps non complet se distingue du temps partiel. Les fonctionnaires à temps 

non complet sont des agents nommés dans des emplois permanents à temps non complet dont 

la durée est fixée par l'assemblée délibérante en fonction des besoins de la collectivité, à moins 

de 35h hebdomadaires. Ils ne doivent pas être confondus avec les fonctionnaires nommés à 

temps complet et autorisés à travailler à temps partiel, de droit ou en fonction des nécessités 

du service selon les cas, pour une durée limitée. 

 

 

Temps complet – Temps non complet 

 

Pour se situer, en 2024 selon le RSU (rapport social unique) il y avait de façon globale : 

 

 
    

 

 

De façon genrée, on observera qu’en septembre 2025 la répartition entre les femmes et les 

hommes est déséquilibrée. Ainsi les postes à temps non complet sont occupés par des 

femmes à 74%, une tendance qui s’est renforcée entre 2024 et 2025. Vu différemment, on 

notera que seulement 6% des hommes ont un poste à temps non complet quand 15% sont 

dans la même situation. 
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9 

 

 

Temps partiel – Temps plein 

 

Pour se situer, en 2024 selon le RSU (rapport social unique) il y avait de façon globale : 

 

 

 
  

 

De façon genrée, 2,3% des hommes et 8,8% des femmes sont à temps partiel au sein de la 

CASVL ce qui est stable comparé à l’année passée. 

 

Ainsi si l’on observe uniquement les agents à temps partiel, la répartition femme/homme est la 

suivante en septembre 2025 : 

 

 
 

On notera au final que si les agents à temps non complet sont très majoritairement des 

femmes, cette représentation devient écrasante quand il s’agit des temps partiels.  

 

A ce sujet, il est à noter que la CASVL accepte systématiquement d’accorder les temps partiels 

sur autorisation à tous les agents qui en font la demande, et qui en l’occurrence sont 

principalement des femmes. Cette pratique vise à concilier vie professionnelle et vie personnelle 

mais démontre aussi que les agents féminins continuent en grande majorité d’assurer les 

besoins de la vie familiale en réduisant leur temps de travail et en mettant leur carrière 

professionnelle en retrait. A noter qu’en 2024, 54% des agents féminins à temps partiel ont un 

temps partiel de droit.  
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LE TÉLÉTRAVAIL  
 
La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire a expérimenté le télétravail en 2020 et 

l’a instauré en janvier 2021. En pratique le télétravail peut prendre la forme de deux jours au 

maximum par semaine ou 8 jours par mois, durant lesquels l’agent réalise ses missions à 

domicile. Il s’agit d’une démarche volontaire de l’agent et de son service, dont les modalités 

(missions exercées, durée du télétravail, nombre de jours par semaine ou par mois) sont fixées 

dans un arrêté.  
 
Tous les agents qui le souhaitent, quelle que soit la catégorie hiérarchique dont ils relèvent, 

peuvent faire acte de candidature dès lors qu’ils occupent leur poste depuis plus de 3 mois. Bien 

évidemment, un certain nombre de missions ne sont pas compatibles avec le télétravail 

(interventions sur la voie publique ou accueil d’usagers par exemple).  
 

A ce jour, 100 % des demandes de télétravail ont été satisfaites. 

 

 

117 arrêtés de télétravail ont été pris à ce jour, répartis entre 73 femmes et 44 

hommes (soit une répartition 62 % et 38%): 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
De façon plus détaillée : 

• 28 agents de cat C dont 25 femmes et 3 hommes 

• 45 agents de cat B dont 26 femmes et 19 hommes 

• 44 agents de cat C dont 22 femmes et 22 hommes 

 

 

 
  

62%

38%

Femmes 

Hommes

C
ha

în
e 

d'
in

té
gr

ité
 d

u 
do

cu
m

en
t :

 5
0 

C
C

 6
8 

D
C

 8
A

 B
0 

19
 5

C
 8

7 
46

 C
B

 8
8 

2D
 E

4 
0A

 4
4

A
R

 p
ré

fe
ct

ur
e 

: 0
49

-2
00

07
18

76
-2

02
51

11
3-

20
25

-1
59

-D
C

-D
E

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 : 

18
/1

1/
20

25
P

ub
lié

 le
 : 

18
/1

1/
20

25
P

ar
 : 

Ja
ck

ie
 G

O
U

LE
T

 C
LA

IS
S

E
D

oc
um

en
t c

er
tif

ié
 c

on
fo

rm
e 

à 
l'o

rig
in

al
ht

tp
://

pu
bl

ia
ct

.fr
/d

oc
um

en
tP

ub
lic

/8
06

08
6

Page 11/17



11 

 

LES CATÉGORIES HIÉRARCHIQUES 

 
La fonction publique territoriale (FPT) est organisée en 8 filières et chaque filière est composée 

de cadres d’emplois qui regroupent les fonctionnaires relevant d’un même statut particulier.  

 

Ces cadres d’emplois sont eux-mêmes classés en trois catégories :  

- la catégorie A qui correspond aux fonctions de conception et de direction  

- la catégorie B qui correspond à des fonctions d'application  

- la catégorie C qui correspond aux fonctions d'exécution. 

 
Répartition Femme/Homme par catégorie au 30/09/2025 : 

 

 
La proportion de femmes en catégorie A a une nouvelle fois continué sa diminution en 2025 en 

atteignant 41 % (50% en 2022 ; 46 % en 2023 ; 43% en 2024). Inversement, le poids relatif 

des catégories A progresse légèrement (de 21 à 23%) après un léger recul. 

 

Malgré quelques variations par rapport à l’année passée, les femmes demeurent les plus 

représentées au sein des catégories B et C. 

 

La répartition des effectifs au sein des différentes filières, comme vu précédemment dans le 

rapport, est à prendre en considération pour resituer ces données relatives aux catégories. 

 

Pour rappel, au sein de notre collectivité en 2024 la répartition globale des effectifs entre les 

catégories est la suivante : 
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L’ENCADREMENT 

 
Qu’est-ce que l’encadrement ? 

  
Il n’existe pas de définition précise de l’encadrement dans la fonction publique territoriale. On 

peut cependant repérer les agents qui entrent dans cette catégorie à partir de la classification 

des emplois en conservant les emplois fonctionnels, et les emplois de direction ainsi que les 

postes de responsables, d’adjoints de direction, de chefs de services. Si l’on regroupe 

uniquement les emplois fonctionnels et ceux de direction, il arrive que l’on parle alors 

d’encadrement supérieur. 

 

L’encadrement au 30 septembre 2025 

 

 
 
 

De façon globale, les femmes sont sous-représentées au sein de l’encadrement en étant 

24 sur 57 agents soit 42 %, ce qui était déjà le cas l’année passée. Cette tendance est plus 

marquée sur les postes d’encadrement supérieur où elles ne sont désormais que 2 sur 

9. Les derniers recrutements de direction réalisés en 2024 (DRH et DMG) avaient renforcé cet 

aspect. 

 
A noter, cette année nous avons pris en considération l’ensemble des agents assumant 

l’encadrement d’une équipe quelque soit l’intitulé de son poste afin d’avoir une image plus 

représentative de l’encadrement. Cela fait passer le nombre d’encadrants considérés de 39 à 57 

au global mais au final cela ne modifie pas la répartition entre femmes et hommes. 

 

 
LES AVANCEMENTS DE GRADES 

 
L’avancement de grade est le passage d’un grade à un grade supérieur à l’intérieur d’un même 

cadre d’emplois. Il est à distinguer de la promotion interne qui permet de changer de cadre 

d’emplois, voire même de catégorie. L’avancement de grade a lieu d’un grade au grade 

immédiatement supérieur. 

 

L’avancement de grade a lieu après inscription sur un tableau d’avancement établi par l'autorité 

territoriale : 

• Soit au choix, par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de 

l’expérience professionnelle des agents, 

• Soit après une sélection par voie d’examen professionnel. 

  

C’est à l’autorité territoriale qu’il appartient ensuite de prononcer les nominations. 
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L’avancement de grade peut être subordonné à la justification d’une durée minimale de services 

publics dans un cadre d’emplois ou une catégorie. Des conditions de grade, d’échelon et 

d’ancienneté sont aussi fixées par les statuts particuliers.  

 

En complément des conditions statutaires, chaque collectivité fixe ses propres critères en 

matière de valeur professionnelle et des acquis d’expérience à travers les lignes directrices de 

gestion (LDG). Aucune promotion interne ni avancement de grade ne peut être légalement 

prononcé sans avoir défini au préalable ses LDG en la matière. Les LDG de la Communauté 

d’Agglomération de Saumur Val de Loire ont été adoptées en février 2022. 

 

 
Avancements de grade au 30/09/2025 : 

 
 Femmes Hommes Total 

 

nbre 

d'avancements 
nbre 

d'avancements 
 

cat A 1 2 3 

cat B 1 0 1 

cat C 5 3 8 

Ensemble 7 5 12 

 
Sur les 12 avancements de grade prononcés en 2025, 7 concernent des femmes et 5 des 

hommes. Si l’on considère que les femmes représentent 52 % des effectifs, le chiffre de 7 est 

supérieur à ce pourcentage (58%) et il pourrait être estimé que les femmes sont sur-

représentées dans les avancements de grade. Cette approche est à relativiser toutefois car le 

faible volume global (12 agents) permet d’importantes variations dès qu’un seul agent en plus 

ou en moins est concerné. Néanmoins, cette tendance était déjà celle-ci en 2024. 

 

 

 

 
LES PROMOTIONS INTERNES  

 
Au cours de sa carrière, le fonctionnaire peut changer de cadre d'emplois soit par la voie du 

concours ou par celle de la promotion interne. Le changement de cadre d'emplois s'accompagne 

généralement d'un changement de catégorie hiérarchique. 

Pour prétendre à une promotion interne, le fonctionnaire doit remplir certaines conditions fixées 

par le statut particulier du cadre d’emplois d’accueil. Ces conditions peuvent être notamment 

des conditions d’ancienneté et/ou des conditions d’emploi (avoir occupé tel emploi pendant une 

période déterminée, un emploi de direction, par exemple) et/ou des conditions de formation 

(avoir accompli une durée minimale de formation professionnelle). 

 

La promotion interne d’un fonctionnaire dans un nouveau cadre d’emplois peut s’effectuer soit 

sur choix par l’administration employeur (selon les lignes directrices de gestion), soit après 

examen professionnel. Dans les deux cas, les fonctionnaires retenus sont inscrits sur une liste 

d’aptitude. L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pas nomination dans le nouveau cadre 

d’emplois. 
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En complément des conditions statutaires, des règles de quotas s’appliquent pour les 

promotions internes (hormis pour la promotion des agents de maîtrise). Aussi le nombre d’agent 

susceptibles d’être promus repose sur le nombre de recrutement d’agents titulaires intervenus 

dans le cadre d’emploi concerné (une promotion pour deux recrutements). 

 

Promotion interne au 30/09/2025 : 

 

 

 Femmes Hommes Total 

 

nbre de 

promotion 
nbre de 

promotion 
 

cat A 0 0 0 

cat B 0 1 1 

cat C 0 0 0 

Ensemble 0 1 1 

 
La seule promotion interne de 2025 a concerné un homme. Ce caractère unique ne permet pas 

de tirer de conclusion. 
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LA RÉMUNÉRATION  

 
La rémunération des fonctionnaires est définie par la loi, qui dispose que "les fonctionnaires ont 

droit après service fait à une rémunération, comprenant le traitement, l'indemnité de résidence, 

le supplément familial de traitement ainsi que les indemnités instituées par un texte législatif 

ou réglementaire".  

 

Le montant du traitement est fixé en fonction du grade de l'agent et de l'échelon auquel il est 

parvenu ou de l'emploi auquel il a été nommé.  

 

La rémunération individuelle du fonctionnaire territorial est déterminée par son appartenance à 

un cadre d’emplois : suivant le grade de l'agent dans ce cadre d’emplois, un échelon, auquel 

est associé un indice brut, définit de manière précise sa position sur l'échelle indiciaire commune 

à tous les fonctionnaires. A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré 

(indice traitement).  

 

Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l'indice majoré par la valeur de l'indice de 

base de la fonction publique, fixée par décret.  

 

La paie du fonctionnaire est composée de la rémunération à laquelle s'ajoutent les primes et les 

indemnités  

 
La rémunération brute moyenne au 30/09/2025 

  

 
 

 
 
Il est notable que les écarts de rémunération en moyenne sont très faibles pour la 

catégorie B, ils sont cependant présents en catégories A et C. 
 

Pour la catégorie A, cet écart s’explique pour partie par la sous-représentation des femmes au 

sein de l’encadrement et particulièrement au sein de l’encadrement supérieur. 

 
Pour la catégorie C, l’explication peut se trouver dans les répartitions entre les filières. Ainsi en 

moyenne, les catégories C œuvrant dans la filière technique sont bien mieux rémunérées que 

dans la filière culturelle. Or les hommes représentent 70% de la filière technique et ne 

représentent que 38% de la filière culturelle. De plus, la filière technique représente 128 postes 

de permanents, là où la culture n’en représente que 50.  
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LA PRÉVENTION DES VIOLENCES ET LA LUTTE CONTRE LES 

COMPORTEMENTS INAPPROPRIÉS 
 
La Direction Générale et la Direction des Ressources Humaines de la Communauté 

d'Agglomération sont particulièrement mobilisées sur la prévention des violences quelles qu’elles 

soient. La Communauté d'Agglomération dispose ainsi d’un service de santé et prévention 

au travail, composé de la Médecine du travail (3 agents) ainsi que de deux agents intégrés à 

la Direction RH dédiés uniquement à la prévention des risques professionnels. Ce service peut 

intervenir et intervient à tout moment pour recevoir tout agent qui subirait des 

violences sur son lieu de travail. 

En outre, la CASVL met toujours à disposition de ses agents : 

 - Une assistante sociale du travail à raison de 2 permanences par mois, qui reçoit les 

 agents qui le souhaitent de manière anonyme et travaille en relation étroite avec la 

 DRH ; 

 - Les services d’une psychologue du travail. 

Des assistants de prévention formés par la collectivité sont aussi des relais possibles pour 

les agents. 

En cas de signalement d’une situation difficile, quel que soit l’interlocuteur qui reçoit cette 

information, tous les moyens disponibles peuvent donc être mis en action. 

Par ailleurs, dans le cadre d’un partenariat avec le CIDFF (Centre d’Information sur le Droits 

des Femmes et des Familles) de Maine-et-Loire et la ville de Saumur, l’ensemble des agents du 

service de santé et de prévention au travail ainsi que la quasi-totalité des autres agents de la 

Direction RH ont été formés à repérer les situations de violences conjugales ou 

intrafamiliales. 

Après un diagnostic réalisé par un cabinet extérieur en 2019 et un premier plan d’actions (2020-

2024) pour lutter contre les RPS, un groupe de travail commun Agglomération, Ville et CCAS a 

été mis en place afin de poursuivre cette démarche et plus précisément de prévenir les 

comportements inappropriés au travail. 

 

Pour rappel, les comportements inappropriés peuvent se manifester de différentes manières, 

comme une proximité gênante, des gestes déplacés, des propos à connotation sexuelle ou 

sexiste, une pression psychologique ou physique, attaques, menaces, agression verbale ou vio-

lence physique. 

 

 A ce titre, la Direction des Ressources Humaines avec l’appui de la Direction Générale a adressé 

en octobre 2025 un questionnaire à l’ensemble des agents de la collectivité afin de recueillir 

des informations et témoignages qui permettront demain de lutter plus efficacement contre ce 

type de comportements au travail. 
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TITRE PRENOM NOM FONCTION AGGLO

MAIRIE AGGLO DEPARTEMENT REGION AUTRES

Frais 

déplacement 
agglo

TOTAL 2024 OBSERVATIONS

Monsieur Jean-Pierre ANTOINE Conseiller 19 878,48 € 302,40 20 180,88 €
Monsieur Gilles BARDIN Conseiller 12 576,00 € 97,41 12 673,41 €
Monsieur Fabrice BARDY Conseiller 25 452,36 € 180,10 25 632,46 €
Madame Sylvie BEILLARD Conseiller 24 628,56 € 34 528,44 € 59 157,00 €
Monsieur Guy BERTIN 12ème vice-président 19 878,00 € 18 744,00 € 35 159,00 € 73 781,00 €
Madame Béatrice BERTRAND 10ème vice-présidente 25 452,00 € 18 744,00 € 44 196,00 €
Monsieur Loïc BIDAULT Conseiller délégué 6 511,08 € 2 055,28 € 8 566,36 €
Madame Isabelle BONNEAU Conseiller 20 241,31 € 20 241,31 €
Monsieur Marc BONNIN 8ème vice-président 24 096,36 € 18 744,00 € 42 840,36 €
Monsieur Yves BOUCHER Conseiller 7 166,52 € 1 450,20 344,42 8 616,72 € autre : SIVERT
Madame Arlette BOURDIER Conseiller 6 511,08 € 6 511,08 €
Monsieur Alain BOURDIN Conseiller délégué 19 878,48 € 19 878,48 €
Monsieur François BREE Conseiller 11 803,68 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 212,80 12 016,48 € par tél 28/08/25
Madame Laurence CAILLAUD Conseiller 0,00 € 120,38 120,38 €
Monsieur Jeannick CANTIN Conseiller 3 662,46 € 4 439,34 € 54,28 8 156,08 € Déclaration de janv à sept – autre : SMBAA
Monsieur Christophe CARDET Conseiller 17 387,52 € 17 387,52 €
Monsieur Bertrand CHANDOUINEAU Conseiller 1 307,16 € 1 307,16 €
Monsieur Bruno CHEPTOU Conseiller NC 0,00 €
Madame Patricia COCHET Conseiller 15 360,12 € 15 360,12 €
Monsieur Pierre DE BOUTRAY Conseiller 9 687,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 687,72 €
Madame Myriam DE CARCARADEC Conseiller 13 564,68 € 13 564,68 €
Monsieur Pierre-Yves DELAMARE Conseiller 20 616,36 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 20 616,36 €
Monsieur Michel DELPHIN Conseiller 27 129,48 € 140,22 27 269,70 €
Monsieur Olivier DESCHARD Conseiller 12 578,16 € 12 578,16 €
Madame Isabelle DEVAUX Conseiller 0,00 € 29 595,72 € 31,50 29 627,22 €
Monsieur Pierre-Yves DOUET Conseiller délégué 19 878,48 € 6 165,84 € 26 044,32 €
Madame Marie-Luce DURAND Conseillère 9 766,56 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 32,95 9 799,51 €
Madame Catherine EVILLARD Conseiller 17 757,36 € 94,50 17 851,86 €
Madame Gaëlle FAURE Conseiller 1 307,16 € 1 307,16 €
Monsieur Armel FROGER Conseiller 24 868,69 € 4 110,56 € 256,00 29 235,25 €
Madame Colette GAGNEUX Conseiller 12 578,16 € 12 578,16 €
Monsieur Christian GALLE Conseiller 19 878,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 736,91 € 26 615,39 € autre - Syndicat de la Côte
Monsieur Jean-Luc GIRARD Conseiller 4 883,28 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 169,92 5 053,20 €
Madame Nathalie GOLHKE Conseiller 20 361,84 € 20 361,84 €
Monsieur Jackie GOULET CLAISSE Président 44 393,64 € 48 339,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 92 733,36 €
Madame Isabelle GRANDHOMME Conseiller 12 578,16 € 12 578,16 €
Monsieur Didier GUILLAUME Conseiller 19 878,78 € 172,80 20 051,58 €
Madame Béatrice GUILLON Conseiller 19 730,52 € 19 730,52 €
Monsieur Thomas GUILMET Conseiller délégué 6 165,84 € 17 387,52 € 23 553,36 €
Monsieur Jérome HARRAULT 5ème vice-président 25 452,24 € 18 744,00 € 44 196,24 €
Monsieur Bernard HENRY Conseiller 1 307,16 € 1 307,16 €
Madame Isabelle ISABELLON Conseiller 25 452,36 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 25 452,36 €
Madame Géraldine LE COZ Conseiller 17 387,52 € 17 387,52 €
Monsieur Benoit LEDOUX Conseiller 9 400,00 € 9 400,00 €
Monsieur Sylvain LEFEBVRE Conseiller 17 411,00 € 4 271,00 46,98 21 682,00 € autre : SIVU
Monsieur Eric LEFIEVRE Conseiller 12 578,16 € 12 578,16 €
Madame Astrid LELIEVRE Conseillère déléguée 17 387,52 € 6 165,84 € 23 553,36 €
Madame Nathalie LIEBAULT Conseiller 9 125,40 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 125,40 €
Madame Sandrine LION 13ème vice-présidente 24 169,92 € 18 744,00 € 2 158,06 45 071,98 € autre : CA Maine et Loire Habitat
Madame Claudie MARCHAND Conseiller 9 582,12 € 114,05 9 696,17 €
Monsieur Jacky MARCHAND Conseiller 12 578,16 € 12 578,16 €
Monsieur Guillaume MARTIN Conseiller 15 291,12 € 15 291,12 €
Monsieur Anatole MICHEAUD 9ème vice-président 13 564,68 € 18 744,00 € 32 308,68 €
Monsieur Jean-François MIGLIERINA Conseiller 25 090,66 € 8 462,92 81,67 33 553,58 € autre : Office de Tourisme
Monsieur Rodolphe MIRANDE 6ème vice-président NC 18 744,00 € 18 744,00 €
Madame Nicole MOISY 3ème vice-présidente 22 828,00 € 18 744,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 212,80 41 784,80 €
Madame Nathalie MORON Conseiller 13 564,68 € 13 564,68 €
Monsieur Frédéric MORTIER 4ème vice-président 31 430,56 € 18 744,00 € 275,04 50 449,60 €
Monsieur Eric MOUSSERION 14ème vice-président 8 493,96 € 18 744,00 € 585,48 27 823,44 €
Monsieur Noël NERON Conseiller 19 730,52 € 19 730,52 €
Monsieur Marc Antoine NERON Conseiller 19 730,52 € 19 730,52 €
Monsieur Laurent NIVELLE Conseiller délégué 20 371,68 € 10 683,96 € 272,64 € 31 328,28 € autre : sivu Loire Longué
Monsieur Michel PATTEE 2ème vice-président 32 062,08 € 32 062,08 €
Madame Nicole PEHU Conseiller NC 219,26 219,26 €
Monsieur Grégory PIERRE 7ème vice-président 1 307,16 € 18 744,00 € 20 051,16 €
Monsieur Eric POEHR Conseiller 13 949,40 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 229,60 14 179,00 €
Monsieur Gérard POLICE Conseiller NC 0,00 €
Madame Armelle PONCET Conseiller 17 264,16 € 17 264,16 €
Madame Sylvie PRISSET 1ère vice-présidente 16 896,72 € 18 744,00 € 6 061,44 € 41 702,16 € autre : Agglobus

Monsieur Bruno PROD’HOMME Conseiller 17 387,52 € 17 387,52 €
Monsieur Jean-Philippe RETIF Conseiller 25 113,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 231,84 25 344,84 €
Monsieur Didier ROUSSEAU Conseiller 12 578,16 € 0,00 € 29 595,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 42 173,88 € reçu 10/11
Monsieur Gilles ROUSSILLAT Conseiller 12 578,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 236,98 12 815,14 €
Monsieur Christian RUAULT 11ème vice-président NC 18 744,00 € 287,16 19 031,16 €
Monsieur Gilles TALLUAU Conseiller délégué 25 452,36 € 6 165,84 € 7 095,12 € 106,47 38 819,79 € autre : SIEML

Madame Jacqueline TARDIVEL Conseiller NC 189,00 189,00 €
Madame Sylvie TAUGOURDEAU Conseiller 1 307,16 € 1 307,16 €
Monsieur Mohamed TOUATI Conseiller 0,00 € 0,00 € aucune somme

Monsieur Eric TOURON 15ème vice-président 23 331,38 € 18 744,00 € 0,00 € 34 528,44 € 7 095,12 € 83 698,94 € autre : SIEML

Madame Sophie TUBIANA Conseillère déléguée 1 307,16 € 6 165,84 € 0,00 € 0,00 € 12 024,00 € 19 497,00 € autre : PNR

Madame Patricia VILLARME Conseiller 1 307,16 € 1 307,16 €

NC = Non Communiqué

MANDATS - € brut
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